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Nombre de conseillers 

Afférents au 
conseil 

municipal 
En exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

29 29 28 

 
 

Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Françoise LAUTREC, 
Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-
CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Alain MARTI, 
Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre DEUSA, Christine LACROIX, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE, Charly CRESPE, 
Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, Jean-Pierre FILHOL. 
  
Pouvoirs :  
Pascale BOUILLEVAUD-BREARD à Françoise DUGARET 
Lucien VIGOUROUX à Alain MARTI 
Chantal BERTRAND à Roseline BRUNETTI 
 
Absent excusé :  
Alain GUY 
 
 



 
 

 

 
 

 

 
 

DÉLIBÉRATIONS ET INFORMATIONS 
 

 

DELIB2024-07-01 Gard fibre 

DELIB2024-07-02 
Projet de périmètre délimité des abords (PDA) des monuments historiques – Avis 
de la Commune 

DELIB2024-07-03 
Approbation du Règlement Local de Publicité (RLP) 

DELIB2024-07-04 
Approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

DELIB2024-07-05 S.N.C.F. Ligne Nîmes/Le Grau-du-Roi médiation dans les transports – Convention 
avec l’Association Samuel Vincent. 

Secrétaire de séance : 
Philippe BLATIERE 

 
PROCÈS-VERBAL 

Département du Gard - Ville de Le Grau-du-Roi 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 17 juillet 2024 à 18.30 heures 

 

ORDRE DU JOUR 
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DELIB2024-07-06 Marché public de services n° 2024-02-MSV-003 – Transport scolaire des enfants 
des écoles maternelles et élémentaires et du personnel scolaire et périscolaire 

DELIB2024-07-07 
Convention de groupement de commandes relative à la mise en concurrence au 
titre des services d’assurances entre la Commune de Le Grau-du-Roi et le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) dont l’EHPAD Résidence Saint-Vincent 

DELIB2024-07-08 Accord-cadre de travaux à bons de commande n° 2023-09-MAC-025 « Travaux de 
voirie 2023-2026 » 

DELIB2024-07-09 
Marché public de maîtrise d’œuvre n° 2021-05-MPI-040 – Concours restreint de 
maîtrise d’œuvre sur Esquisse + pour la construction d’un bâtiment partagé 
accueillant une salle communale et une médiathèque intercommunale sur la 
Commune de Le Grau-du-Roi – Modifications de contrat / Avenant 

DELIB2024-07-10 
Opération : Construction d’une salle des rencontres et d’une médiathèque sur la 
Commune de Le Grau-du-Roi – Marché public de travaux n° 2022-08-MTX-052 
divers lots : Modification des contrats / avenants 

DELIB2024-07-11 Etude pour dissimulation des réseaux et GC TELECOM RD62 – Cabane du 
Boucanet 

DELIB2024-07-12 
Rétrocession à la Commune d’une case columbarium cimetière Rive Gauche 

DELIB2024-07-13 
Rétrocession concession cimetière Rive Gauche - Madame LAFFUITE 

DELIB2024-07-14 
Rétrocession concession cimetière Rive Gauche – Monsieur PONS 

DELIB2024-07-15 
Remboursement ANACEJ – Billets de train 

DELIB2024-07-16 
Jumelage : tarifs séjour 

DELIB2024-07-17 
Jumelage : remboursement de frais aux agents 

DELIB2024-07-18 Tarifs école municipale de musique et de théâtre Eric TURQUAY : année scolaire 
2024/2025 

DELIB2024-07-19 
Tarifs saison théâtrale 2024/2025 : Espace Jean-Pierre CASSEL 

DELIB2024-07-20 
Tarifs Ligne & Forme à partir du 1er septembre 2024 

DELIB2024-07-21 
Dénomination de voie publique – Allée Robert BADINTER 

DELIB2024-07-22 
Subvention exceptionnelle – Association Graulenne des fêtes de la Saint-Pierre 

DELIB2024-07-23 
Personnel communal : Elections Européennes et législatives  

DELIB2024-07-24 
Personnel communal : créations de postes 

DELIB2024-07-25 
Vœu relatif aux commémorations des fêtes de la Saint Pierre et des pêcheurs 

INFORMATION Rapport des représentants de l’assemblée spéciale des Collectivités Territoriales 
au Conseil d’administration de la SEM locale BRL – Exercice 2023 
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La séance est ouverte à 18 heures 30 par Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire salue les membres du Conseil municipal. Puis, il les invite à se lever pour la 
diffusion de l’hymne National.  
 
Monsieur le Maire espère que l’hymne nationale va retentir souventes fois pendant les jeux 
olympiques de Paris. 
 
Il demande à Monsieur Philippe BLATIERE qui est nommé secrétaire de séance de faire l’appel 
des élus et donne lecture des différents pouvoirs, comme ci-après : 
 

- Pascale BOUILLEVAUD-BREARD à Françoise DUGARET 
- Lucien VIGOUROUX à Alain MARTI 
- Chantal BERTRAND à Roseline BRUNETTI 

 
Absent excusé :  
 

- Alain GUY 

 
Le quorum est atteint. 

 
Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le compte-rendu de la séance du 05 juin 
2024. 
 
Ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il y aura la présentation du bilan d’activités de la SPL Le Grau-du-
Roi Développement par Maud HUBIDOS. D’autre part, Monsieur Vincent DELORME présentera 
l’activité de la SPL 30. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions 
municipales. 
 
Direction générale des services et administration générale : 
 

• Décision du Maire n° DMREGIE 24-05-08 – Application d’une exonération totale de la 

redevance d’occupation et utilisation du domaine public sur l’année civile 2024 (Terrasse avec 

emprise au sol – SARL E.B.O.S.S – Enseigne l’Effet Mer – L’exploitante Madame FAVRY 

Elisabeth de cette structure a été impactée par l’incendie survenu sur le Centre Commercial 

Plage Sud en début d’année 2023, empêchant de ce fait l’exploitation de la terrasse mise à 

disposition et d’autre part le fonctionnement fructueux du restaurant. L’exploitante n’a pas 

obtenu d’exonération sur la redevance 2023 contrairement aux autres établissements 

impactés. 

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil municipal à se rendre sur place puisqu’il y a 

eu véritablement à travers la reconstruction, une amélioration significative du site et des 

commerces. 

• Décision municipale n° ADMG 24-05-11 – Contrat de location – Logement communal 

collectif – Il convient de signer un contrat locatif avec Gabriel AGOU (Saisonnier à la Villa 

Parry) l’autorisant à occuper un logement communal commençant à courir le 1er juillet 2024 

pour se terminer le 31 août 2024.  

• Décision du Maire n° ADMG 26-04-03 – Mise à disposition d’un véhicule réformé au syndicat 
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des chasseurs sur le territoire fermé de la plaine de l’Espiguette, ce dernier n’étant plus en 

capacité d’obtenir une validation en contrôle technique. Pour ce faire, le véhicule 2 places de 

marque Mitsubishi, type Pick-Up L200, immatriculé DS-710-VG est mis à disposition à titre 

gracieux en contrepartie des actions de l’association réalisées sur les espaces naturels du 

territoire communal. 

• Décision du Maire n° DGS 2024-06-12 – SPL Agence Régionale de l’Énergie et du Climat 

OCCITANIE : Mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage sur le colloque climat 2024 – Un 

contrat de prestations intégrées a été établi. Le montant forfaitaire de la prestation est fixé à 

26 520 euros T.T.C. 

Monsieur le Maire précise que le colloque aura lieu à l’automne. 

• Décision du Maire n° ADMGCIM 24-06-11 – Il est accordé dans le cimetière de la Rive 

Gauche, une case de columbarium de 15 ans à compter du 15 mai 2024 et moyennant la 

somme de 900 euros. 

• Décision municipale n° ADMG 24-06-14 – Contrat de location – Logement Communal 

Collectif - Madame Nathalie BERNA (Agent du CCAS) est autorisée à occuper un logement 

communal collectif commençant à courir le 1er juillet 2024 pour se terminer le 31 août 2024. 

• Décision du Maire n° ADMGCIM 24-06-15 – Il est accordé dans le cimetière de la Rive 

Gauche, une case de columbarium de 15 ans à compter du 11 juin 2024 et moyennant la 

somme de 900 euros. 

• Décision du Maire n° DGS2024-06-18 – Aménagements cyclables sécurisés autour du rond-

point 2 000 Port-Camargue – Plan de financement prévisionnel et demande de subvention – 

Le montant des dépenses affectées à cette opération s’élève à 576 000,53 € HT. 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines composantes du projet peuvent faire l’objet d’aides de différents organismes partenaires.  

▪ Le règlement départemental relatif aux aménagements cyclables limitant les candidatures à une seule 

candidature annuelle, il a été décidé de « réserver » cette demande d’aide au projet de piste cyclable 

de l’avenue Jean-Bastide devant intervenir avant la fin d’année ; 

 

▪ La demande d’aide à l’Etat n’a pas reçu de suite favorable. 

 

Au titre de la jonction des voies cyclables, le plan de financement prévisionnel est le suivant :  

PLAN DE 

FINANCEMENT 

Montant 

subvention 

Taux 

d'intervention 
Montant éligible 

Commentaires / Documents 

justificatifs 

RÉGION 

 

95 457,33 € 

 

30 % 

 

318 191 € Usages au quotidien 

  Montant (€ HT) Montant (€ TTC) 

Jonction des voies cyclables 318 191,10 381 829,32 

Jonction des cheminements piétons 257 809,43 309 371,32 

Projet global 576 000,53 

 

 

691 200,64 

 



  

 5 

 

Tel que : 

 

Montant des 

financements 

Taux 

d'intervention 

sur coût 

d'opération 

total 

Montant 

d'opération total 

Total des financements 

demandés 95 457,33 € 

 

16,57 % 

 

576 001 € 
Autofinancement Commune 480 543,67 € 

 

 

83,43 % 

 

Total 576 001 € 

 

 

100,00 % 

 

 

Monsieur le Maire dit que c’est un très bel aménagement qui est en cours de chantier. 

 

• Décision du Maire n° ADMG 24-06-04 – Convention d’occupation privative entre la 

Commune et NEXLOOP France concédant un droit de passage sur le domaine public 

communal non routier sis 120 rue des Médards, cadastré section BE n° 244, en vue de 

permettre l’installation, l’exploitation et l’entretien des équipements du réseau, y compris les 

équipements des réseaux à très haut débit fixe et mobile. La convention prend effet à compter 

du 10 juin 2024 pour une durée de 12 ans, au-delà de ce terme, elle sera prolongée par 

périodes successives de 12 ans pour un montant total de 110,88 euros nets par an charges 

incluses de 0,04 € nets du mètre linéaire par fourreau par an, soit pour 63 mètres et 3 

fourreaux + 21 mètres et 2 fourreaux. 

• Décision du Maire n° ADMG 24-06-20 – Contrat locatif de 2 mois autorisant Monsieur 

GAILLARD à occuper un logement communal situé Ecole Maternelle « DELEUZE » rue du 

Levant commençant à courir le 1er juillet 2024 pour se terminer le 31 août 2024. 

Culture et Animations 

 

• Décision du Maire n° ANIM 24-05-10 – Actions Patrimoine – Contrat de location d’œuvres 

d’art avec Thierry VEZON pour 32 panneaux photographiques de la série « De crin et de 

Plumes » du 17 avril 2024 au 22 mai 2024. Cette prestation s’élève à 2 000 euros T.T.C.

• Décision du Maire n° DMANIM 24-06-01 – Le Grau estival 2024 – Contrat de cession du 

droit d’exploitation d’un spectacle avec Musik Event pour l’orchestre « Goldstar » le dimanche 

14 juillet 2024. Le montant de cette prestation s’élève à 6 000 euros T.T.C. (Charges sociales 

incluses) + repas midi et soir.

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-02 – Connexion Nature 2024 – Contrat de cession avec 

CALLE CALIENTE pour LA SAMBA K TOUS le 26 mai 2024 – Le montant de cette prestation 

s’élève à 750 euros (Prix de cession net de taxe).

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-06 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec L-

Evensprod pour les Aubades de Port-Camargue avec le groupe Bric à Brac Combo des 08 et 

15 juillet 2024 – Le montant de cette prestation s’élève à 1 600 euros T.T.C.  (VHR inclus).
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• Décision du Maire n° ANIM 24-06-07 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec L-

Eventsprod pour les aubades de Port-Camargue avec le groupe Bric à Brac Combo les 22 

juillet et 12 août 2024 moyennant la somme de 1 600 euros T.T.C. (VHR inclus).

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-08 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec L-

Evensprod pour les aubades de Port-Camargue avec le groupe O’lala les 29 juillet et 5, 19 et 

26 août 2024 – Le montant de cette prestation s’élève à 3 200 euros T.T.C. (VHR inclus).

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-09 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec 

Lez’arts Mêlés pour le concert de Juliette Pradelle Quartet le vendredi 19 juillet 2024 – Le 

montant de cette prestation s’élève à 1 660 € T.T.C.

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-10 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec 

Lez’arts Mêlés pour le concert de Ubiq Jazz Quartet le vendredi 23 août 2024 – Le montant de 

cette prestation s’élève à 1 100 euros T.T.C.

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-13 – Le Grau Estival 2024 – Contrat de cession avec 

Preum’s pour le concert de Tuomas Turunen Trio le vendredi 26 juillet 2024 moyennant la 

somme de 1 575 euros T.T.C.

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-16 – Tournoi de joutes, nocturnes, régionaux, séniors, 

juniors et lourds-moyens, tournoi de la fête locale et des défis les 15 juin 2024 ; 13 et 28 juillet 

2024 ; 14 et 31 août 2024 ; 08 et 13 septembre 2024 – Convention pour la mise en place d’un 

poste de secours avec l’Union Nationale des Associations des Secouristes et Sauveteurs du 

Languedoc-Roussillon (U.N.A.S.S.) – Ces prestations s’élèvent à 1 350 euros T.T.C.

• Décision du Maire n° ANIM 24-06-19 – Salle Carrefour 2000 – Convention d’occupation de 

salle avec Madame Muriel GORO afin d’y présenter ses œuvres du mardi 16 juillet 2024 

(accrochage) au lundi 19 août 2024 (décrochage) inclus – La mise à disposition se fait à titre 

gracieux moyennant le reversement à la Commune d’un montant de 20 % des œuvres 

vendues.

Monsieur le Maire ajoute que tous ces contrats démontrent bien l’activité et les animations qui sont 
produites sur la Commune et il remercie les élus qui s’y impliquent et les équipes communales qui 
accompagnent ces programmations. 
 
Monsieur FILHOL souhaite des précisions sur les aménagements de la piste cyclable notamment sur 
ceux sécurisés pour un montant total de 691 200,64 euros. Est-ce-que cela concerne uniquement la 
traversée du petit bois ou y a-t’il autre chose de prévu dans ce prix ? 
 
Monsieur le Maire donne information à ce sujet. Il y a un temps d’expérimentation pour la mise à la 
circulation des vélos et des piétons de l’entrée de Port-Camargue avec le Conseil Départemental. 
Cela va donner lieu à la rentrée à des travaux complémentaires avec la mise en place d'une lice en 
bois qui sera de belle qualité, qui permettra d’améliorer cette entrée et cela va relier la via Rhôna au 
port de plaisance. La somme globale que les élus peuvent voir, c'est l'ensemble de tout le tour du 
rond-point de Carrefour 2000. Là ce n'est qu’une première partie, c'est à peu près 100 000 euros. Il y 
aura là aussi, la capacité de donner un espace tout à fait agréable pour les piétons. 
 
Monsieur GRANON prend la parole. Son groupe voudrait savoir pourquoi certaines concessions de 
columbariums sont passées en décision du Maire et d’autres sont à l’ordre du jour du Conseil 
municipal ? 
 
Monsieur le Maire leur apportera une réponse. Il poursuit sur la question de Monsieur FILHOL et 
ajoute, que tout cela rentre dans la politique de la Collectivité de développement des déplacements 
doux à vélos, de le favoriser et la Ville travaille activement pour le projet de piste cyclable sur le 
boulevard du Docteur Jean Bastide. Il espère que les travaux pourront s’engager le plus tôt possible. 
Ils sont budgétisés. 
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Il profite de la présence de Maud HUBIDOS pour la remercier personnellement mais aussi à travers 
elle remercier l’ensemble des agents de la SPL LE GRAU-DU-ROI DEVELOPPEMENT pour le travail 
qui est produit. Il lui laisse la parole afin de présenter le bilan 2023. 
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Maud HUBIDOS explique que les diverses commercialisations sont par exemple la location de 
vaisselle, des chariots de plage etc… 
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Maud HUBIDOS rappelle un moment extrêmement important qui s’est déroulé l’année dernière 
puisqu’en février, la SPL LGDRD (Le Grau-du-Roi Développement) a enfin signé une assurance, elle 
allait dire digne de ce nom, en tout cas dans laquelle vraiment, toutes les problématiques qui 
pouvaient arriver au camping ont été balayées. Elles ont été notées de manières extrêmement 
précises et la SPL LGDRD, surtout sur des coûts qui lui paraissent effectivement beaucoup plus 
cohérents, est passée de 5 000 € ou 6 000 € par an à 80 000 € par an de cotisation mais, c'est à ce 
prix-là qu’un camping peut être assuré aujourd’hui. 
 
Pour le renouvellement de la concession, elle précise que les critères sont beaucoup plus restrictifs et 
précis dans la gestion à avoir de l’établissement. 
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Maud HUBIDOS précise que cette équipe s’est vue confier la gestion de l’ouverture de la Maison du 
Phare. Un travail est mené en ce moment par les deux responsables des lieux. Florine pour le Phare 
de l’Espiguette et Stéphanie à la Villa Parry avec la Maison du Phare afin de travailler de concert et 
notamment, avoir une offre en commun. Concernant la fréquentation à la Villa Parry, il y a un peu 
plus de 2 000 visiteurs de moins en 2023 par rapport à 2022. Toute l’équipe est attentive à savoir ce 
qui se passe maintenant. Cela peut être aussi du fait que les personnes ont changé d’habitude, ne 
viennent pas forcément… C’est à prendre avec toutes les précautions cependant, la SPL LGDRD 
s'en était rendue compte et de ce fait, les horaires ont été réadaptés cette année, non pas pour 
forcément avoir plus de monde mais, pour rationaliser et ne pas être ouvert pour rien. Notamment 
entre 12h00 et 14h00 où vraiment, les équipes étaient là pour regarder par la fenêtre la vue qui est 
sympa mais à rémunérer ces personnes, il est préférable qu’elles soient présentes lorsqu’il y a du 
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monde. Cette année, il a donc été décidé de fermer entre 12 heures et 14 heures comme beaucoup 
d'offices de tourisme. 
 

 
 
 

 
Maud HUBIDOS souligne que cet objectif visites touristiques a commencé en 2023 en se saisissant 
du départ prochain à la retraite de la responsable d’accueil qui voulait passer à mi-temps, cela a été 
fait. Sur ce mi-temps, elle a une vraie mission complétement confiée. C’est quelque chose qui 
nécessite d’avoir une personne qui s’en occupe pleinement. Elle sait que certains élus ont fait les 
cobayes pour aller assister à des visites et il y a eu beaucoup d’émotions apparemment ressenties. 
Cela avance dans le bon sens.  Normalement en fin d’année, puisque la responsable leur a demandé 
à ce que soit travaillé son départ au 31 décembre, l’idée c’est qu’elle ait réalisé ce catalogue de 
possibilités. 
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Sur les formations, Maud HUBIDOS ajoute qu’elle est vraiment satisfaite en tant que directrice d’avoir 
une équipe qui fonctionne extrêmement bien, qui avance et qui produit beaucoup mais c’est aussi 
parce qu’elle prend beaucoup de temps pour professionnaliser, pour qualifier, pour faire avancer dans 
tous les domaines. Tout le monde a de la formation et cela lui semble important pour pouvoir 
progresser. 
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Monsieur le Maire remercie Maud HUBIDOS pour l’illustration de ce gros travail et il lui renouvelle ses 
remerciements ainsi qu’à l’ensemble de ses équipes. 
 
Madame LA UTREC souhaite souligner le fait que les enfants ont pu de manière très intéressante 
participer à des ateliers au Phare de l’Espiguette. Elle trouve qu’il y a aujourd’hui tout intérêt à 
accompagner les enfants à savoir à s’approprier le patrimoine de la Commune, à le comprendre et à 
y participer. Merci à l’équipe qui a les accueilli avec des ateliers pédagogiques. 
 
Monsieur le Maire indique que c’est un très bon complément. La Commune avait déjà une activité 
forte en la matière avec l'institut marin Seaquarium qui développe aussi, ce type d’accueil. C’est très 
bénéfique et c’est dans les axes des politiques publiques qui sont conduites par la Collectivité. Cette 
dynamique est illustrée par le travail que Maud HUBIDOS a présenté, par des résultats et certains de 
ces résultats proviennent de sociétés qui ont été mobilisées pour fournir les chiffres de fréquentation. 
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Maud HUBIDOS dit l’avoir balayé très rapidement. Cela faisait partie des objectifs de la convention de 
doter d’un observatoire du tourisme qui soit professionnel car jusqu'à maintenant, les élus l’ont connu, 
elle aussi et ce n’est pas elle qui a révolutionné cela, c’est juste que les choses ont évolué depuis, 
mais la Commune en était encore au petit pouce vert en haut et rouge en bas avec des coups de fil 
pour dire si c’était mieux ou moins bien. Là, il y a vraiment des outils qui coûtent entre 25 et 30 000 
euros par an mais, la Ville sait exactement où elle va, alors c'est un peu plus compliqué là-dessus, 
tout le personnel y réfléchi. En tout cas, il y a de vrais bilans qui ont permis de réfléchir aux 
évolutions. Ils savent quand il y a du monde mais exactement les mois ce n’est pas juste par de 
l'observation et un petit élément que Stéphanie lui a confié ce 12h00 car beaucoup de monde le dit : 
« Où sont les gens » clairement aujourd'hui, sur le début juillet, elle ne parle pas de consommation 
mais de présence, qui est entre + 1 et + 2 points de personnes sur le territoire. Malgré tout, il y a une 
baisse de la consommation qui est constatée, il n’y a pas de scoop, c'est aussi l'état des finances 
globales et il y a une grosse diminution aussi de la fréquentation des hôtels qui sont en diminution 
très importante. Les gens viennent, physiquement ils sont là mais la consommation est en large 
baisse. 
 
Monsieur le Maire complète en disant que c’est intéressant d’avoir ces chiffres qui ont été donnés par 
cette société qui a observé 2022 et 2023. Il est un chiffre qui percute et qui demande justement à être 
étudié et analysé c’est-à-dire, que le Grau-du-Roi en 2023 a produit et accueilli 9 640 000 nuitées. 
C'est énorme, c'est considérable. C'est bien sûr la capacité d'accueil de la Commune avec les 
campings, les résidences hôtelières, les hôtels, les meublés et avec ces outils nouveaux qui sont des 
plateformes de location qui sont très actives et aussi, les 20 000 résidences secondaires. 
 
Maud souligne que plus de 6 000 000 de nuitées sont dans les résidences secondaires. C’est plus 
des 2/3 des nuitées.  
 
Monsieur le Maire poursuit. Pour autant, ce sont les nuitées qui sont retrouvées sur 12 mois. Il parle 
de 12 mois car 9 640 000 de ces nuitées, 42 % sont sur juillet et août, c’est moins de la moitié. Cela 
veut dire que les 10 autres mois sont aussi très actifs. 40 % des 58 % restantes c’est avril, mai, juin et 
septembre. La fréquentation touristique a bien changé y compris durant la période automnale et 
hivernale sur la station. L’observation qui a été faite et celle d’une avant saison maussade, d’une 
météo maussade, il osera dire politiquement maussade mais, il y a eu convocation des électeurs à 
plusieurs reprises, 3 fois et une météorologie peu favorable en mai, juin et cela est impactant surtout 
sur le tourisme de proximité. Il a rencontré beaucoup de commerçants lui disant que c'est dur. Ce 
n'est pas une avant saison florissante. Le constat qui a été fait depuis 4-5 ans est que le mois de 
juillet n'était plus un mois surchargé mais plutôt « soft » car, il y a cette consommation différente sur 
l'année et bien sûr, le mois d'août reste le mois le plus fréquenté parce-que là, ce sont les grandes 
vacances pour tout le monde. Alors, il faut encourager les commerçants en espérant que les choses 
vont se redresser.  
 
Maud HUBIDOS indique que sur les projections annoncées concernant la semaine autour du 17 août, 
la Commune est à + 15 ou 20 %. Elle se demande même où vont être toutes ces personnes car par 
rapport aux autres années, la Ville autour du 15 août est déjà archi complète. 
 
Pour conclure, Monsieur le Maire dit qu’il n'y a pas de difficulté particulière pour la destination du 
Grau-du-Roi. 
 
La parole est donnée à Vincent DELORME, directeur général de la SPL 30 pour la présentation de 
l’activité car comme les élus le savent, la Commune est actionnaire de la SPL 30 d’une part puis 
ensuite, la SPL a été mandatée pour les accompagner dans les grands projets. 
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Monsieur DELORME explique que la SPL 30, c’est la même structure juridique que la SPL LE GRAU-
DU-ROI DEVELOPPEMENT. Elle porte un certain nombre d'opérations sur la Commune et au travers 
des délibérations du Conseil municipal régulièrement les membres de cette assemblée, voient passer 
la SPL 30 ne serait-ce que pour approuver ces comptes, le rapport du mandataire. Il rappelle que le 
représentant de la Collectivité est Monsieur Lucien VIGOUROUX à l'assemblée spéciale de la SPL. 
Dernièrement la Commune a contribué à l'augmentation du capital de la SPL. 
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MANQUE DIAPO 
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Monsieur le Maire le remercie pour cette présentation ainsi que pour l’engagement de la SPL 30 aux 
côtés de la Commune sur l’ensemble des projets, rénovation urbaine, îlot test et également le SANA 
et d’autres projets. Il dit que c’est très important d’avoir eu cette présentation afin d’avoir une 
meilleure connaissance de la SPL 30 qui a beaucoup de missions. Il demande s’il y a des questions 
et poursuit l’ordre du jour.   
 

DELIB2024-07-01 -  GARD FIBRE 

 
Rapporteur : Alain MARTI 

Le département du Gard a déployé la Fibre Optique sur tout le territoire via sa marque Gard Fibre. Ce 

déploiement a nécessité la création de 54 Sous Répartiteurs Optiques (SRO), d’une surface de 

0.56m2 chacun, sur tout le territoire de la commune. 

Gard Fibre doit occuper et exploiter ces SRO pour le fonctionnement du réseau fibre optique sur la 

commune. 

 

Pour cela est établie une convention d’occupation du domaine public routier communal pour une 

durée de 15 ans. Une redevance annuelle sera versée sur la base des articles R20-51 et R20-52 du 

Code des postes et communications électroniques (CPCE), de l’ordre de 20€/m2. 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue »,  

Conseiller Départemental du Gard, 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré : 

• APPROUVE cette convention 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tout document afférent 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 

 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire souhaite simplement souligner qu’en 2024, la Collectivité avait pris un engagement 
volontariste de voir se développer sur la Commune la fibre optique. Il avait été décidé à ce moment-
là, qu’à chaque fois que des travaux allaient être accomplis, les gaines utiles seraient réservées pour 
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la mise en œuvre de de la fibre optique. Puis, il y a eu de grandes décisions du Conseil 
Départemental du Gard sous la présidence du Président Denis BOUAD qui a lancé ce grand projet de 
Gard fibre. Le Grau-du-Roi a été la première Ville du Gard sur laquelle, s'est mise en œuvre la fibre et 
le Président était venu à l'époque pour justement marquer ce démarrage ici au Grau-du-Roi. Il tient à 
le rappeler et à valoriser cette décision importante du Conseil Départemental du Gard pour le 
développement de la fibre dans le Gard. 
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DELIB2024-07-02 -  PROJET DE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS (PDA) DES 
MONUMENTS HISTORIQUES – AVIS DE LA COMMUNE 

 
Rapporteur : Carole LOUCHE 
 
La Commune du Grau du Roi est concernée par un édifice protégé au titre des Monuments 
Historiques : « l’ancien phare du Grau-du-Roi ». Autour de chaque Monument Historique s'étend 
un périmètre de protection d'un rayon de 500m. 
 
Lors de travaux d'urbanisme, le projet doit ainsi obtenir l'avis conforme de l'Architecte des 
Bâtiments de France en cas de covisibilité avec le Monument Historique et un avis simple en 
l'absence de covisibilité. 
 
Dans un souci de simplification et de facilité de lecture pour les porteurs de projet et de 
cohérence pour la gestion des abords, la commune qui est compétente en matière de 
documents d'urbanisme propose la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA), comme 
l'article L.621-31 du Code du patrimoine en offre la possibilité. Ce Périmètre Délimité des Abords 
constitue une adaptation du périmètre de 500m existant. 
 
Une étude menée en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France a permis de 
délimiter un périmètre cohérent, au regard de l'histoire, de la richesse patrimoniale, des 
ensembles bâtis homogènes, de l'accompagnement paysager existants. Cette proposition de 
Périmètre Délimité des Abords est adaptée aux enjeux paysagers et patrimoniaux tels 
qu’explicités dans l’étude. 
 
La délibération n°2023-11-30 en date du 08 Novembre 2023 porte Avis sur l’élaboration du projet de 
périmètre délimité des abords de l’Ancien phare du Grau du roi, 
L’arrêté du maire REGL n°24-01-06 a prescrit l’enquête publique unique relative à la révision 
générale du plan local d’urbanisme du Grau du Roi, l’élaboration du règlement local de publicité 
et la mise en place d’un périmètre délimité des abords de l’ancien phare du Grau du Roi. 
 
Le commissaire enquêteur a rendu son rapport suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 
lundi 26 février 2024 au mercredi 27 mars 2024 et ses conclusions assorties d’un avis favorable, 
 
Considérant que les observations recueillies durant l’enquête publique n’appellent aucune 
modification du dossier de périmètre délimité des abords, 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller départemental du Gard, 

 

Le conseil municipal, après avoir délibérer DONNE un accord à la création du Périmètre Délimité 
des Abords. 
 
La décision de création d'un périmètre délimité des abords devra être notifiée par le préfet de 
région à la commune. Elle fera l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à 
l'article R. 153-21 du code de l'urbanisme. Le périmètre délimité des abords sera annexé au 
plan local d’urbanisme. 
 
Monsieur le Maire veut saluer le gros travail qui a été consenti par celles et ceux qui s’y sont 
engagés, il pourrait le répéter pour le règlement local de publicité ainsi que pour le plan local 
d'urbanisme, que ce soit les élus qu’il remercie d'avoir participé aux nombreuses Commissions et 
aussi au cabinet qui les ont accompagnés. Il s'agit là, d'avoir un outil de protection augmenté pour 
protéger, c’est bien l'objectif, ce patrimoine bâti de ce centre ancien et au-delà, puisque les membres 
du Conseil peuvent le voir en page 7, le périmètre a voulu inclure aussi le port de pêche et la zone 
d'activité afin que lorsqu'il y a des projets, cet outil puisse permettre à la Commune de protéger et 
valoriser ce patrimoine. Il y avait déjà un outil qui était ce périmètre autour, comme l’a bien expliqué 
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Carole LOUCHE du Phare car à chaque fois qu'il y avait un projet, cela demandait avis de l’ABF 
(Architectes des Bâtiments de France), c'était déjà un élément protecteur. Là, la Collectivité va plus 
loin puisqu’elle désigne les éléments patrimoniaux qu’elle veut strictement conserver c’est-à-dire, le 
patrimoine et l'histoire. Le patrimoine c’est ce qui appartient à la Ville. C’est cette démarche qui est 
engagée. Il pense que cette démarche aurait dû se mettre en place il y a 40 ans car cela aurait évité 
certaines dérives cependant, il y a un côté restrictif. Peut-être penser qu'à l'époque, il essaie de 
comprendre aussi des décisions prises ou qui ne l’ont pas été, il ne fallait pas être trop restrictif et 
laisser un petit peu du développement. A ce moment-là, certains immeubles se sont installés mais 
cela répondait à un besoin de l'époque. Ce qu’il dit, ce n’est pas un élément de critique. Pour autant, 
il pense qu’entre ce temps-là et les jours actuels, des mesures plus restrictives auraient dû être prises 
car, il y a eu quand même une certaine dénaturation. Aujourd'hui en tout cas, la Commune le fait et 
c'est bien de le voter ensemble ce projet de périmètre délimité des abords (PDA). Il demande s’il y a 
des questions et donne la parole à Monsieur CRESPE. 
 
Monsieur CRESPE souhaite rappeler la position de son groupe sur ce sujet puisqu’une délibération 
similaire avait été passée en Conseil de novembre dernier où ils soulignaient effectivement, l'enjeu à 
protéger le patrimoine, c’est ce qui rassemble les élus, c’est leur identité. Pour autant, ils s’étaient 
abstenus et ils le feront à nouveau aujourd'hui, en raison des craintes qui portent sur l'idée de l'enjeu 
entre la protection du patrimoine et aussi le développement et notamment, celui au regard des enjeux 
environnementaux et ils savent très bien que régulièrement des bâtiments de France et d’autres 
organismes de protection vont à l'encontre de projets de rénovation avec une qualité 
environnementale, pas pour des raisons environnementales mais pour des raisons de patrimoine. Il 
pense que se doter de restrictions supplémentaires peut aussi conduire à ces situations à l'heure où, 
se veut de la rénovation urbaine. 
 
Monsieur le Maire répond que Monsieur CRESPE évoque et il le pense, le développement des 
énergies renouvelables, c’est un des exemples. Il y a véritablement des évolutions. Pour échanger 
assez régulièrement avec Monsieur PAOLETTI qui est aujourd'hui l’Architecte des Bâtiments de 
France sur le territoire, il y a des évolutions à la fois sur le développement des panneaux 
photovoltaïques dans les centres anciens, même s’il comprendra que dans certaines situations 
patrimoniales, même s'il y a des évolutions technologiques qui permettent une meilleure intégration et 
il le souhaite, c’est encore assez difficile, être attaché « à sa pincée de tuile » dans le centre ancien. Il 
y a des sites remarquables comme celui de la ville intramuros d’Aigues-Mortes, le Duché d’Uzès 
etc… Où là, il y a bien des éléments de restrictifs mais la Commune du Grau-du-Roi a aussi des 
éléments qualitatifs et on peut être pris un peu dans cette contradiction en disant finalement, pourquoi 
en centre ancien il ne peut être mis de panneaux photovoltaïques. En tout cas, la Collectivité le 
permet à certains endroits comme indiqués sur le plan avec par exemple, sur des bâtiments en front 
de mer qui ont pu installer des panneaux et peut-être que les avancées technologiques, permettront 
de rendre plus acceptables ces panneaux dans les centres anciens. Il en va de même pour les points 
d’apport volontaire notamment, sur les biodéchets. Là-dessus aussi, il y a une belle évolution des 
Architectes des Bâtiments de France qui de toute façon aujourd’hui, comprennent que gérer les 
biodéchets en centre ancien c'est une obligation et donc mettre des points d'apport volontaire 
intégrés au centre ancien, c'est possible de le faire et la Collectivité va s’y engager et il pense que 
c’est une bonne chose. Il met aux voix.  
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, 
Françoise LAUTREC, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-
BREARD, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, 
Philippe BLATIERE, Alain MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre 
DEUSA, Christine LACROIX, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-
Christine ROUVIERE). 
 
ABSTENTIONS 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier 
GRANON, Jean-Pierre FILHOL). 
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DELIB2024-07-03 -  APPROBATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ (RLP) 

 
Rapporteur : Françoise DUGARET 

Le maire rappelle que par délibération n°2021-12-35 en date du 15 décembre 2021, le conseil 

municipal a prescrit l’élaboration du règlement local de publicité (RLP), et défini les objectifs 

poursuivis et fixe les modalités de la concertation préalable. 

L'association des personnes publiques par la tenue de réunions et la concertation avec les personnes 

intéressées par le projet de RLP se sont déroulées tout au long des études entre décembre 2021 et 

septembre 2023. 

Par délibération n°2023-09-07 en date du 20 septembre 2023, le conseil municipal a approuvé le 

bilan de la concertation.  Par la même délibération, le conseil municipal a arrêté le projet de 

règlement local de publicité. 

L’enquête publique a été organisée du 26 février 2024 au 27 mars 2024. 

La commissaire enquêtrice a émis un avis favorable au projet aux termes de ses conclusions rendues 

le 26 avril 2024, assorti de deux réserves et d’une recommandation. 

La Commune a pris en compte les résultats de l’enquête publique et exposé dans un document joint 

à la présente les adaptations apportées au projet de RLP pour tenir compte des avis qui ont été joints 

au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport de la commissaire 

enquêtrice. Ces adaptations ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du projet. 

Le projet de RLP ainsi modifié va permettre de limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre 

de vie et le paysage en améliorant l’attractivité de la ville, d’harmoniser la réglementation locale en la 

matière tout en prenant en compte les caractéristiques du territoire communal. 

Considérant les objectifs poursuivis relatifs à la protection du cadre de vie par la Commune du Grau 

du Roi dans le cadre de l’élaboration du RLP, 

Considérant les modifications mineures apportées au projet de règlement local de publicité arrêté et 

annexées à la présente délibération afin de prendre en compte les avis des personnes publiques 

associées, de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) et 

les observations issues de l’enquête publique,  

Considérant que les réserves de la commissaire enquêtrice ont été levées et que la recommandation 

a été prise en compte, 

Considérant que les adaptations apportées au projet de RLP arrêté pour tenir compte des avis des 

Personnes Publiques Associées (PPA), des observations du public et des conclusions du 

commissaire enquêteur ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du projet 

Considérant que le règlement local de publicité tel qu’il est présenté ce jour au Conseil municipal est 

prêt à être approuvé,  

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller départemental du Gard, 

 

Le Conseil municipal, après délibération : 

1. APPROUVE le règlement local de publicité du Grau du Roi dont le dossier est annexé à la 

présente délibération ; 

 

2.  DIT que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles L. 581-14-1 et R. 581-

79 du code de l’environnement et aux articles R. 153-20 à R. 153-22 du code de l'urbanisme : 
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a. D’un affichage pendant un mois en mairie ; 

b. D’une mention de cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département ; 

c. D’un affichage sous forme électronique sur le site internet de la mairie ( https://ville-

legrauduroi.fr/ ) ; 

d. D’une publication sur le portail national de l'urbanisme (https://www.geoportail-

urbanisme.gouv.fr/) ; 

 

3. PRÉCISE que conformément à l’article L. 581-14-1, le règlement local de publicité, une fois 

approuvé, est annexé au plan local d'urbanisme. 

 

4. DIT que le règlement local de publicité approuvé est tenu à disposition du public en mairie du 

Grau du Roi, ainsi que dans les locaux de la préfecture du Gard, aux jours et heures habituels 

d'ouverture. 

 

Le règlement local de publicité deviendra exécutoire à la date la plus tardive entre sa réception en 

Préfecture et l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité. 

Madame DUGARET souhaite ajouter que le RLP c’est une règlementation qui encadre la publicité, 

que sa vocation principale c’est d’être respectée mais qu’au-delà de la règlementation et du respect, il 

va y avoir une phase de pédagogie et des échanges avec l’ensemble des commerçants de la 

Commune car cela ne se met pas en place, s’il n’y a pas d’échange ni d’explication. Ce dialogue sera 

mené par le ou la futur(e) manager de commerce qui devrait être en poste cet automne en 

concertation et en accompagnement, avec le service de l’urbanisme ainsi que la Police Municipale. 

Monsieur le Maire dit que les élus délibèrent et décident sur des dossiers importants tant qu’à la 
qualité du cadre de vie de la Ville au bénéfice des concitoyens, résidents permanents mais aussi, des 
visiteurs. Il demande s’il y a des interventions. 
 
Monsieur FILHOL indique que son groupe est pour un règlement local de publicité mais, ils voteront 
contre celui-ci puisqu’ils estiment que l'élaboration de ce document s'est faite sans suffisamment de 
concertation avec les professionnels, les commerçants, les artisans. Par ailleurs, il a une question. 
Depuis le 1er janvier 2024, Monsieur le Maire n’est pas sans savoir que l'État a transféré aux 
Collectivités Territoriales la compétence publicité. Par conséquent, comment s'est organisée la 
commune depuis le 1er janvier 2024 ? Qui va gérer la Police pour faire enlever la très grande majorité 
des dispositifs illégaux recensés au diagnostic du RLP ? Généralement, c'est la Police Municipale qui 
gère la police de la publicité mais cela nécessite, une formation spécifique. De même que comme le 
Maire l’a précisé également, la réglementation est complexe et nécessite aussi une formation pour la 
personne qui instruit une demande. Il en a pour preuve, il y a eu des demandes de faites en 2024 et 
les personnes concernées, n'ont pas reçu de réponse. 
 
Monsieur le Maire précise, comme l’a dit très justement Françoise DUGARET, que la Municipalité est 
bien consciente qu’il y a tout un travail d’accompagnement qui est nécessaire et dont le recrutement 
d'un manager ou d’une manager de commerce qui contribuera largement mais pas que car, il parle 
sous le couvert de Monsieur DE NAYS CANDAU, la Commune créé au sein de la Police Municipale 
un pôle qualité de l'espace public et là, il y aura 2 agents qui seront parfaitement formés sur ces 
dispositifs pour venir accompagner dans un premier temps, l'ensemble des commerçants dans le 
cadre d'un dialogue. Cela lui parait être rassurant quant à la démarche et aux exigences tout à fait 
justifiées que Monsieur FILHOL formule. Cela a bien été anticipé et ils ont de cette façon conscient 
également, que pour y réussir il y aura un temps de pédagogie, d'accompagnement et in fine si 
nécessaire dans quelques cas peut-être, quelque chose qui sera plus répressif.  Quant à l’antériorité 
par rapport à ce dépôt, la Commune était dans l’attente de la validation par le Conseil municipal. Il y a 
eu peut-être des manques, Monsieur FILHOL semble en connaître. Nul ne doit ignorer la loi, il y avait 
déjà un cadre réglementaire mais malheureusement bien souvent, les commerçants commandent, 
installent avant même d'avoir déclaré ou demandé quoi que ce soit ce n'est pas une généralité, 
certains le font et justement dans ce cadre-là, les élus essaient de les accompagner en essayant 
d’anticiper Souvent, la Collectivité arrivait après que tel ou tel commerçant avait déjà installé une 
enseigne qui était très importante etc… et lorsqu’elle allait vers eux pour engager un dialogue, ils 

https://ville-legrauduroi.fr/
https://ville-legrauduroi.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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répondaient avoir payé une grosse facture à la société qui leur avait installé l’enseigne couteuse et là, 
les élus se trouvaient un peu dépourvus pour leur indiquer de tout déposer. Il leur a été indiqué par la 
suite qu’un RLP allait être établi, qu’il fallait qu’ils en prennent connaissance, que la Commune allait 
les accompagner à terme pour changer leur enseigne dans tel délai et que cela puisse être 
acceptable sur le plan financier. C’est ainsi que ce dossier avance avec pour objectif, comme avec le 
PDA, avec les éléments du PLU dont les membres du Conseil vont aborder juste après ou comme le 
RLP, d’atteindre l’amélioration du cadre de vie de cette belle Ville. 
 
Madame LACROIX souhaite témoigner pour y avoir participé avec d'autres collègues élus, qu’il y a 
bien eu des ateliers qui avaient vocations à servir de concertation et qui étaient animés par des 
professionnels. La Commune a travaillé sur des plans, sur des photos de signalétique existantes, 
d’enseignes existantes et à partir de là, ils ont pris conscience effectivement qu’entre l'existant qui 
n’était déjà pas réglementaire et le projet de RLP, il y aurait un gros travail et qu'il faudrait que les 
commerçants soient accompagnés. Il ne peut donc être dit qu'il y n’a pas eu de concertation et que 
les commerçants n'ont pas été impliqués, cela n’est pas vrai. 
 
Monsieur CRESPE indique avoir rencontré des personnes sur le terrain qui ne sont même pas au 
courant de ce document. Combien d’entre elles étaient présentes à ces ateliers ? 
 
Madame LACROIX répond qu’à l’issue de ces ateliers, les élus, professionnels qui accompagnaient 
la démarche et les quelques commerçants effectivement qui avaient pris du temps, ont fait le tour 
ensemble du centre-ville, ont regardé et illustré tout ce qui ne pouvait plus passer dans le futur RLP. 
 
Monsieur Le Maire remercie Madame LACROIX d’avoir apporté ces éléments d’information. C’est 
important de rappeler le travail qui a été fait. Après, en effet, certains commerçants rencontrés ne 
sont peut-être pas informés, cela peut arriver. Il faut reconnaitre le travail qui a été fait. Il met aux 
voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, 
Françoise LAUTREC, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-
BREARD, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, 
Philippe BLATIERE, Alain MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre 
DEUSA, Christine LACROIX, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-
Christine ROUVIERE). 
 
CONTRE 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, 
Jean-Pierre FILHOL). 
 
Monsieur le Maire indique que c’est dommage que le groupe de Monsieur CRESPE vote contre une 
telle délibération. 
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Des documents complémentaires sont transmis par voie dématérialisés. 
 
 

DELIB2024-07-04 -  APPROBATION DE LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
(PLU) 

 
Rapporteur : Le Maire 
 
Le maire rappelle au conseil municipal que le territoire est couvert par le Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) approuvé par la délibération du conseil municipal du 31 mai 2011, modifié par délibération du 

14 mars 2012, par délibération du 27 mars 2013 et par délibération du 28 novembre 2018. 

Par délibération du 17 mars 2021, le conseil municipal a prescrit la révision générale du Plan local 

d’urbanisme (PLU). 

Il était en effet nécessaire d’intégrer un cadre législatif qui a beaucoup évolué depuis 2011 et 

notamment les contraintes issues du Plan de prévention des risques Inondation approuvé le 9 

novembre 2020. 

Les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de la révision générale du PLU définis par la 

délibération du 17 mars 2021 étaient les suivants : 

-Maitriser le développement démographique en prenant en considération les objectifs prévus 

par le SCOT Sud Gard, la capacité d’accueil du territoire, la capacité des équipements publics 

existants et futurs et tendre vers le rééquilibrage des tranches d’âge de la population pour 

diversifier les flux entrants, 

-Intégrer une réflexion globale afin de définir les équilibres nécessaires en termes d'habitat, de 

déplacements, d'économie et d'environnement compte tenu des éléments de diagnostic et des 

évolutions enregistrées dans ces domaines ; 

-Définir les axes de développement en concertation avec les Communes membres de la 

Communauté de Communes Terre de Camargue. 

-Déterminer une vision de l’évolution de la ville quartier par quartier avec la préservation des 

spécificités de quartier (Boucanet, Port-Camargue) avec adaptation de la réglementation, 

-Repenser le cœur de ville selon les principes de mise en valeur patrimoniale et préservation 

l’identité et l’âme du village de pêcheurs, de requalification de ses entrées et du traitement de la 

ville station littorale et balnéaire ; 

-Sauvegarder les éléments forts du paysage communal afin de conserver l’identité paysagère 

de symbiose entre sable et eau et réfléchir à l’intégration de périmètres de protection paysager, 

architecturaux et patrimonial sur le cœur de ville (PVAP, RLP)  

-Favoriser le rééquilibrage habitat permanent / habitat secondaire en faveur de la permanence 

du lieu de vie dans le centre-ville tout en conservant le logement du personnel saisonnier,  

-Sécuriser le parcours résidentiel des jeunes graulens et limiter autant que possible les départs 

résidentiels par inadaptation de l’offre en logements, 

-En application des principes de gestion économe des espaces naturels et agricoles et de 

l’extension limitée de l’urbanisation, rechercher des possibilités de reconstructions de la ville sur 

elle-même, identifier des secteurs à enjeux pour le renouvellement urbain, le comblement des 

dents creuses et la densification dans le but de répondre aux besoins en logements, 

notamment sociaux et d’aide à la primo-accession,  

-Traiter les possibilités de développement et de réalisation du futur quartier Méditerranéen sur 

le site de l’ancien camping des Pins dans une démarche environnementale globale labélisée 

Écoquartier ; 
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-Recomposer la trame urbaine à l’intérieur de la route départementale et mener une politique de 

planification relative à la densité des constructions des quartiers intermédiaires, 

-Dynamiser le tissu économique local et pérenniser l’offre commerciale de proximité ; 

-Réfléchir à la requalification des zones d’activités existantes et étudier ses possibilités 

d’extension, de couture urbaine, le cas échéant, réfléchir à d’autres secteurs où l’accueil 

d’activités économiques serait possible pour répondre aux besoins ; 

-Permettre la renaturation et la préservation du linéaire côtier (plages, cordons dunaires, 

étangs, marais, salins)., assurer la protection des zones humides, zones Natura 2000 et zones 

à enjeux environnementaux (sites classés, inscrits…) et protéger la qualité des eaux ; 

-Prendre en compte les réseaux et équipements publics réalisés depuis 10 ans et définir le 

besoin en équipements publics. Favoriser les projets structurants, les modes de déplacement 

doux et réfléchir à la possibilité de créer des parcs de stationnement à étages en périphérie du 

centre-urbain. 

-Créer des emplacements réservés en fonction des projets communaux et supra communaux et 

réfléchir aux possibilités d’externalisation des stationnements sur une ou des aires naturelles de 

stationnement et aires de délestage de stationnement des véhicules visiteurs, 

- Etudier les possibilités de réalisation d’un équipement sportif et de loisirs, 

- Etudier les logiques de desserte des quartiers urbains par les transports en commun 

terrestres, fluviaux et maritimes en y associant une réflexion sur les possibles évolutions et 

spécificités des ports du territoire, port de pêche, port fluvial et port de plaisance, 

-Intégrer une démarche en matière d’énergie renouvelables, de développement durable et de 

développement des communications numériques ;  

-Prendre en compte les risques naturels et notamment les risques inondation, submersion 

marine et ruissellement des eaux pluviales ; 

-Préserver l’activité agricole sur le territoire communal ; 

-Revoir les espaces boisés classés (EBC) en fonction de l’évolution des boisements et des 

intérêts paysagers à préserver ; 

-Conforter le niveau en équipements et en services publics, maison de retraite, crèches et 

classes scolaires. 

Le conseil municipal a débattu le 27 septembre 2022 des orientations générales du projet 

d'aménagement et de développement durables (PADD). 

Comme cela ressort du bilan de la concertation annexé à la délibération n°2023-09-06 en date du 20 

septembre 2023 portant arrêt du projet de révision générale et au dossier d’enquête publique, la 

concertation s'est déroulée tout au long de la procédure d'élaboration du projet de PLU et la 

population a pu, de manière continue, suivre l'évolution du dossier.  

Les différentes personnes qui devaient être associées ou consultées au cours de la procédure ont pu 

s'exprimer sur ces études et le projet de PLU et faire part ainsi, dans leur domaine de compétences 

respectifs, de leurs observations. 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale a rendu le 11 janvier 2024 un avis sur le projet de 

révision générale. Un mémoire en réponse a été établi et porté à la connaissance de la commissaire 

enquêtrice et du public lors de l’enquête publique. 

Les avis des personnes des personnes publiques associées ont également été joints au dossier 

d’enquête publique, laquelle s’est déroulée du lundi 26 février 2024 au mercredi 27 mars 2024 
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Il est rappelé que l’enquête publique unique relative à la révision générale du plan local d’urbanisme 

du Grau du Roi a porté également sur l’élaboration du règlement local de publicité (RLP) et sur la 

mise en place d’un périmètre délimité des abords de l’ancien phare du Grau du Roi. 

Il résulte du dossier, des observations et du rapport que le public a parfaitement pu prendre 

connaissance du projet, en particulier par voie numérique, et pu s’exprimer librement par courrier ou 

en portant ses observations sur le registre d’enquête. 

L’affluence du public a été surtout notable les jours de permanence de la commissaire enquêtrice. 

Il existe une certaine identité des thèmes abordés tant à l’occasion de la phase préalable de 

concertation que dans le cadre de l’enquête publique (cf. Bilan de la concertation et rapport d’enquête 

publique). 

Monsieur le Maire donne lecture des conclusions de la commissaire enquêtrice. 

Sur la forme, la commissaire enquêtrice a relevé que les formalités de publications et d’affichage 

relatifs à la tenue de l’enquête publique ont été respectées et que l’information du public avait été 

largement assurée conformément à la réglementation et par plusieurs sources, avant et en cours 

d’enquête. Le public a pu consulter le dossier d’enquête en mairie dans des conditions favorables et 

aucun incident n’est venu perturber la conduite de l’enquête. 

En outre, ce dossier comportait l’ensemble des pièces exigées par la réglementation.  

Sur le fond, dans ses conclusions, en date du 26 avril 2024, la commissaire enquêtrice a émis un avis 

favorable au projet de révision générale assorti de réserves et d’une recommandation : 

  

Ces réserves et recommandation ont été étudiées afin de préparer la version définitive des 

documents composant le dossier de PLU. 

La commune a préparé une note explicative des modifications apportées aux projets de documents 

composant le dossier de révision générale pour prendre en compte les résultats de l’enquête publique 

et les observations émises par les personnes publiques associées. 

Ces modifications sont principalement des compléments de justifications apportés au rapport de 

présentation, qui ne remettent pas en cause l’économie générale du projet. 

De plus, les modifications du règlement sont intervenues, conformément aux demandes du public, 

des personnes publiques associées, pour rendre les dispositions du PLU compatibles avec le cadre 

législatif et réglementaire applicable. 

Cette annexe explicative a été jointe aux convocations des membres du conseil municipal en vue de 

la présente séance. 

Après avoir rappelé la procédure d’élaboration de la révision générale du PLU, rappelé le sens et la 

teneur des avis des personnes publiques associées, exposé les observations émises par le public 

durant l’enquête publique, précisé le sens du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice 

et répondu à ses réserves et recommandation, Monsieur le Maire invite son conseil municipal à 

approuver la révision générale du PLU. 
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Considérant les modifications mineures apportées au projet de plan local d’urbanisme arrêté et 

annexées à la présente délibération afin de prendre en compte les avis des personnes publiques 

associées, de la mission régionale d’autorité environnementale, des commissions consultées et les 

observations issues de l’enquête publique,  

Considérant que le plan local d’urbanisme tel qu’il est présenté ce jour au conseil municipal est prêt à 

être approuvé, conformément aux articles L. 153-21 et L. 153-22 du Code de l’urbanisme, 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller Départemental du Gard, 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré : 

- APPROUVE la révision générale du plan local d'urbanisme du Grau du Roi dont le dossier est 

annexé à la présente délibération ; 

 

- DIT que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R. 153-20 à R. 153-22 

du code de l'urbanisme : 

 

a. D’un affichage pendant un mois en mairie ; 

b. D’une mention de cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département 

c. D’un affichage sous forme électronique sur le site internet de la mairie https://ville-

legrauduroi.fr/ . 

d. D’une publication sur le portail national de l'urbanisme https://www.geoportail-

urbanisme.gouv.fr/ 

 

- DIT que, conformément à l'article L. 153-22 du code de l’urbanisme, le plan local d’urbanisme 

approuvé est tenu à disposition du public en Mairie du Grau du Roi, ainsi que dans les locaux 

de la préfecture du Gard, aux jours et heures habituels d'ouverture. 

 

Monsieur le Maire rappelle que pour illustrer le travail qui a été fait à la fois sur le RLP, sur le PDA et 
sur le PLU, il a devant lui l'ensemble des documents qui sont le fruit de ce travail qui a duré 
quasiment 2 ans avec beaucoup de rencontres, des réunions publiques. C'est une démarche qui 
aujourd'hui, se matérialise par ce volume important de documents mais au-delà de cet aspect-là des 
choses, chacun est conscient que la révision d'un plan local d'urbanisme c'est un acte fort. La révision 
est nécessaire, elle revient dans une Collectivité à peu près tous les 10 ans et même s’il peut y avoir 
une vision à plus long terme, il faut toujours l'avoir et notamment sur le réchauffement climatique, la 
Ville du Grau-du-Roi y est engagée sur la cartographie de l’évolution du trait de côte et elle se projette 
à 2040 et 2100. Pour autant, sur un PLU actuel on se projette à 10 ans et puis, il y aura des pas de 
temps successifs qui amèneront les successeurs à des adaptations et il faut bien l’intégrer, surtout le 
fait que ce plan local d'urbanisme prend en compte les éléments réglementaires établis à ce jour. Sa 
volonté c’est d’être en conformité avec les éléments réglementaires et légaux qui sont établis pour le 
moment et ils sont nombreux et donc ce travail, et il remercie encore une fois tous les élus qui s’y 
sont impliqués, c'était des réunions extrêmement longues, l'accompagnement bien sûr qui a été celui 
de Alpi City, la mobilisation qu’il veut saluer de Monsieur Philippe HOUNY au moment où il prend sa 
retraite et il le remercie de son engagement ainsi que l'ensemble des services de la Collectivité qui 
ont été impliqués dans ce grand dossier. Quand il dit que cet outil de planification urbaine est 
conforme, il l’espère, sera dans l’idée dans la conformité aux évolutions législatives successives, elles 
ont été nombreuses. Ça a été d'abord la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 
2000 qui promeut des aires urbaines plus cohérentes, plus durables, plus solidaires. C'est une 
conciliation du développement urbain avec prise en compte des besoins de la population parce-que 
l'urbanisme, c'est l’avis des gens et du territoire, l'utilisation économe de l'espace, la cohérence entre 
planification spatiale, environnement, économie, déplacement et habitat. La municipalité est 
complètement calée sur les éléments de cette loi SRU et s’il leur prenait l'idée de ne pas l'être, il 
suffirait simplement de regarder la photo projetée ici, qui démontre bien que la configuration 
territoriale géographique urbaine de cette Ville s'inscrit dans un espace contraint sur le plan de 

https://ville-legrauduroi.fr/
https://ville-legrauduroi.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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l'urbanisme qui est figé et qui ne pourra pas connaître d'extension et c'est heureux, car il pense que 
la loi littorale notamment et les autres éléments qui limitent cette extension urbaine, sans remettre en 
cause les décisions des prédécesseurs de la Collectivité qui dans une dynamique de développement, 
ont contribué à avoir cette Ville devenir ce qu'elle est devenue c'est-à-dire, une grande ville littorale 
qui a su garder son identité forte de village de pêcheurs et c'est son supplément d'âme mais aussi, 
qui a su se développer pour l'accueil touristique, pour la réalisation dans le cadre de la mission 
Racine (Mission interministérielle d’aménagement touristique du littoral et du Languedoc-Roussillon) 
du plus grand port de plaisance d’Europe. Il ne critiquera pas ses prédécesseurs et allant jusqu’au 
Docteur RAMAIN en passant par le docteur BASTIDE et Etienne MOURRUT. Voilà ce que cette ville 
est devenue passant de 2 000 habitants à 8 800 et une capacité d'accueil touristique de 120 000. Il 
ne les qualifiera pas de bétonneur parce qu’ils ont développé la Ville et s’ils n'avaient pas assumé 
cette vocation d'accueil touristique, la Commune serait restée à 2 000 habitants autour du chenal 
mais tout le monde, a profité de ce développement et les membres du Conseil ici présents les 
premiers qui habitent encore ici. C’est bien ce qui anime aussi dans ce contexte avec tous les 
éléments de protection qui sont à la fois la loi Littoral mais aussi, les sites de protection Natura 2000 à 
terre, Natura 2000 en mer, les dispositifs de protection de la faune et de la flore ZICO, RAMSAR et ils 
en sont exemplaires, l'intervention salutaire de protection du Conservatoire du Littoral qui détient sur 
la commune 1 000 hectares protégés pour toujours. Pour autant, dans cette volonté de révision du 
PLU, ils veulent aussi équilibrer sur la base de ces éléments de protection et de limitation de 
l'extension urbaine, en conscience de l'évolution du trait de côte et les élus travaillent sur cette étude 
avec le SYMADREM, avec les collègues de Port-Saint-Louis-du-Rhône, d’Arles, des Saintes-Maries-

de-la-Mer et demain peut-être, avec ceux de Sète, sur l'évolution du trait de côte en 2040 et en 2100, 
équilibrer leur volonté à travers un document à haute valeur politique dans le sens noble de la 
politique c'est-à-dire, faire en sorte de répondre à l'offre et à la demande de logement notamment de 
la requalification urbaine, de cette capacité de se reconstruire sur elle-même dans des objectifs 
précis, raisonnables en termes de résidentialisation permanente qui a pour objectif, à peu près        
10 000 habitants et résidents permanents qui injectent dans la Ville une énergie et une dynamique 
financière humaine associative. C'est un objectif qui doit être obtenu dans le plus profond respect 
également de ce qui s'impose à eux, la loi SRU, loi Grenelle 2 qui est venue renforcer la loi SRU sur 
l'engagement national pour la protection de l'environnement, il parlera de la loi du 24 mars 2014 loi 
Alur, loi Duflot sur la notion du logement soutenable et ils ont la volonté de produire du logement 
social pour notamment, cette population qui avait besoin de surface habitable correcte ainsi que d'un 
habitat qui soit maintenant normé sur le plan de l'isolation et donc, les projets de la Commune vont 
complètement dans ce sens, ils sont contenus dans ce PLU. Il veut souligner d'ailleurs le haut niveau 
de réhabilitation par Habitat du Gard, du Repausset Levant qui vient d'investir 5 000 000 € sur 
l'amélioration de la qualité de vie des habitants, sur l'isolation thermique, sur le renouvellement des 
huisseries, sur la rénovation des façades. Un très beau projet pour lequel, il invite tous les élus à aller 
le voir. Mais aussi, le respect de la loi élan du 23 novembre 2018 sur la lutte contre l'étalement 
urbain. Ce n’est pas la peine de lutter sur l'étalement urbain, la Collectivité réfléchira et elle réfléchit 
déjà peut-être dans l'évolution 2040 à 2100, à la recomposition spatiale et elle réfléchira mais étape 
par étape, à l'adaptation puisque c'est le maître mot et peut-être, à la relocalisation mais en tout cas, 
l'enveloppe urbaine, elle reste figée. La loi Climat et Résilience, il l’a cité à de nombreuses reprises 
du 22 août 2021. Tout cela s’inscrit par des objectifs qui peuvent être déclarés de Supra, c'est par 
exemple le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de développement Durable et d’Égalité 
du Territoire), du SCoT Sud Gard (Schéma de Cohérence Territorial), toutes ces structures ont été 
consultées. La mission régionale sur l'environnement et l'écologie a été aussi consultée pour 
l'établissement du PLU et c'est pour cette raison, car c'est un acte fort, qu'il passe par l'établissement 
d’axes à devoir bien préciser et ils ont été inscrits au nombre de 8 qu’il va détailler. Favoriser le 
maintien et l'installation de résidents permanents sur la Commune, limiter les extensions urbaines, 
être attentif au développement économique, tout ceci est fait dans une considération territoriale qui se 
doit à son sens de sortir du périmètre de Terre de Camargue, quand et comment, c’est à la 
discussion et il pense que c'est important, des équilibres de développement ça sera sur les questions 
relatives aux logements et aux déplacements parce-que tout se tient. De favoriser l'intermodalité, 
l'alternative à l'usage des voitures individuelles, le train notamment et il leur faut travailler dans le 
contrat d'axe pour augmenter les fréquences parce-que, c'est une chance que d'avoir cette ligne de 
chemin de fer et de développer comme cela va être fait avec, dans le cadre du PCAET (Plan Climat 
Air Énergie Territorial) et c'est ça la cohérence territoriale, Terre de Camargue, les déplacements 
doux, le vélo, le covoiturage. Philippe BLATIERE suit ce dossier. Être en conscience du 
réchauffement climatique et du recul du trait de côte, pouvoir là-dessus aussi s'inscrire à la réduction 
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des gaz à effet de serre, c'est le développement des énergies renouvelables, c'est aussi bien sûr 
travailler dans les aménagements urbains sur les îlots de fraicheur pour rendre la vie plus agréable. 
Protéger les espaces et les milieux naturels patrimoniaux, il ne va pas redévelopper sur ce sujet mais, 
la Ville est extrêmement mobilisée sur cette question et qui fait figure d'exemple. Septièmement, 
renforcer la qualité du cadre de vie des présences et préservations des paysages patrimoniaux, c'est 
ce qui est fait et veiller au bon fonctionnement des réseaux. Ce sont actuellement les schémas 
directeurs qui rentrent en phase opérationnelle par la Communauté de Communes sur l'eau potable, 
les eaux usées, les eaux pluviales sachant, qu’une étude est lancée pour la réutilisation des eaux 
traitées en sortie de station d'épuration pour imaginer qu’à terme, cette eau puisse être récupérée à 
différents usages. Voici le contenu et l’animation qui sont présentés dans ce PLU qui a strictement 
répondu à tous les éléments réglementaires. Cette démarche comprend différentes étapes, la 
délibération du Conseil municipal qui prescrit la révision du PLU en définissant les objectifs, la 
notification au Préfet ainsi qu’aux personnes publiques associées, l'élaboration du PLU, le rapport de 
présentation, le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) avec la concertation 
de la population mais aussi, avec les personnes publiques associées. Il y a eu les réunions publiques, 
les orientations d'aménagement et de programmation dites OAP, les règlements écrits et graphiques 
qui sont tous contenus ici dans les différentes annexes, délibération du Conseil municipal qui arrête le 
projet de PLU et tire le bilan de la concertation, transmission pour avis aux personnes associées et là, 
que ce soit l'INAO (Institut Nationale de l’Origine et de la Qualité) le SCoT, le Conseil départemental, 
la mission régionale d'autorité environnementale et également il y siège, la Commission 
Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS), cela a été validé, l'enquête 
publique qui s'est déroulée, les modifications éventuelles du document, la délibération en Conseil 
municipal c'est aujourd'hui et puis, le passage au contrôle de légalité et dossier ensuite opposable 
aux tiers. Il donne la parole à Monsieur CRESPE. 
 

Monsieur CRESPE répond qu’une fois de plus avec cette ultime délibération au sujet de la révision 
générale du PLU, son groupe va pouvoir rappeler les éléments qu’ils ont défendus à plusieurs 
reprises. Tout d'abord à chaque étape, ils ont pu alerter sur les risques, notamment sur la question 
submersion marine et d'érosion du littoral, pour lesquelles la Chambre Régionale de la Cour des 
Comptes dans son rapport de décembre 2023, leur donne raison en constatant le faible niveau 
d'information de la population. La minimisation et la banalisation du phénomène allant jusqu'à ne pas 
intégrer suffisamment cette menace dans les documents urbanistiques de la Ville et Monsieur le 
Maire l’a cité. Cela est aussi repris par la Mission Régionale d'Autorité Environnementale qui estime 
que l'importance du risque de submersion marine n'est pas prise en compte par le projet de révision. 
Ce n’est pas seulement eux qui le disent. En ce qui concerne l'objectif de croissance de population, il 
ne tient pas compte des réalités de la station balnéaire et malgré la livraison de nombreux logements 
sur les 10 dernières années, aucune mesure n'a empêché la fermeture des classes prétendue 
empêcher en échange d'une bétonisation galopante. Ils dénoncent ici l’ambition de Monsieur le Maire 
de poursuivre un projet que personne ne souhaite et qui va avoir pour conséquence, d'augmenter le 
nombre de personnes exposées aux aléas auxquels la Commune est soumise. Cela a été encore 
rappelé dans l’avis de la MRAe (Missions Régionales d’Autorité Environnementale) qu’il cite et qui 
considère que le projet de création de nouveaux logements ne répond pas à un besoin de logement 
des habitants permanents. Il n'est plus le temps de la croissance de la population sans conscience 
environnementale et sans tenir compte, ni des besoins de la population actuelle, ni des capacités et 
caractéristiques propres du littoral. D'ailleurs depuis le début, ils font le reproche d'une trop faible 
implication de la population, qui a l’heure des prises de conscience et des changements de modèle et 
développement durable, aurait dû être plus informée. Ils constatent que lorsqu'il s'agit de faire des 
réunions publiques par quartier, des moyens de communication ciblés sont mis en œuvre mais que 
rien de la sorte, n'a été utilisé pour informer la population aux différentes étapes d'élaboration du 
PLU. Ils ont constaté que les modifications apportées, dans un autre registre, au règlement des zones 
Ncamp, UB ainsi qu'à la zone Ucamp notamment, sur les campings de la route de l'Espiguette ont 
permis l'interdiction des constructions à usage d'habitation en accord avec leurs observations 
précédentes. Une décision qui peut être saluée. En effet, tout ce qui n'est pas interdit est autorisé en 
termes d’urbanisme. Cependant, il souhaite attirer leur attention sur plusieurs points de préoccupation 
concernant le projet du PLU. D'abord, sur le déclassement d’un EBC (Espace Boisé classé) et d'une 
ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) de type 1 au Boucanet, 
ensemble boisé classé de 2,8 hectares. Ce déclassement destiné à servir d'interface aux orchidées 
s’est opéré après l'enquête publique et a été soumis à la CDNPS le 27 juin 2024. Toutefois, l'avis de 
cette Commission n'a pas été transmis au dossier, il demande sa transmission afin d'assurer la 
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transparence et la légalité de cette démarche. Cette modification non issue des avis de l'État ou du 
Commissaire enquêteur, a été apportée au PLU après l’enquête publique. Ils considèrent que le 
déclassement d’un tel espace protégé compromet l'économie générale du projet et porte atteinte aux 
objectifs du PADD notamment, en ce qui concerne la protection des boisements dont celui du 
Boucanet. Pour ce qui est du risque incendie et de gestion des espaces boisés, l'aléa feu de forêt a 
été notifié à la Commune en 2021 ce qui signifie, que la Municipalité avait connaissance du risque et 
de sa responsabilité envers les habitants proches des boisements. Le Préfet avait recommandé soit 
de renoncer aux deux dernières tranches soit, de réduire l’ensemble boisé classé pour défricher et 
sécuriser les habitants. Cependant, les constructions ont été poursuivies et de nouveaux habitants 
ont été installés sans avoir déclassé l'ensemble boisé ni, défriché au préalable. Cette décision prise 
après l'arrêt du PLU aurait dû l’être, bien avant la construction de la 2ème tranche récemment livrée. Il 
est mentionné que l’avis du SDIS garantit la défendabilité de la zone mais cela n'est pas sans risque. 
Si la Commune avait défriché avant de construire, la population n’aurait pas été exposée à ce risque. 
D’autre part, sur la consultation de la MRAe et un nouvel arrêt du PLU, la MRAe aurait dû être 
consultée sur ce point entraînant potentiellement, une demande d'autorisation pour destruction 
d’espace protégé au sein de la ZNIEFF de type 1. Par conséquent, cette modification et le risque 
contentieux qu’elle engendre justifie un nouvel arrêt du PLU, une consultation de la MRAe et une 
nouvelle enquête publique. Il y a quelques incohérences dans le règlement dont il voudrait signaler 
qui ont été supprimées, le règlement du secteur AR mais les cartes de zonage et le chapitre du 
règlement page 12 sur la définition des zones n'ont pas été modifiés. De plus, le règlement de la zone 
a été modifié à l'approbation en supprimant la hauteur maximale des équipements publics autorisés 
dans cette zone. Ces équipements doivent faire l'objet d'une hauteur réglementée. Il s'agit d'une 
erreur matérielle qui devra être corrigée afin d’éviter les contentieux. Concernant la consommation 
d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF), la loi Climat et Résilience impose un objectif de 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) des sols d'ici 2050, avec une réduction de moitié de la 
consommation d’ENAF entre 2021 et 2031. Ce PLU qui sera approuvé en 2024 doit définir la 
consommation d'espace entre 2011 et 2021 pour prévoir une réduction de moitié entre 2021 et 2031. 
La Collectivité affirme que le PLU n'a pas à intégrer ces dispositions, c'est pourtant ce que prévoit la 
loi. Les PLU en cours d'élaboration ou de révision sont tenus d'intégrer une trajectoire ZAN quand 
bien même, le SCoT n'aurait pas intégré les objectifs de la loi Climat. En effet, l'objectif de lutte contre 
l'artificialisation des sols, absence d'artificialisation nette à terme, est un objectif inscrit à l'article L 
101-2 du code de l'urbanisme depuis la loi Climat du 22 août 2021 qui s'impose aux documents 
d'urbanisme dans un rapport de compatibilité. Le manque de transparence et le risque de 
contentieux. La Municipalité remet en cause systématiquement les observations de la MRAe et des 
services de l'État et du Commissaire enquêteur sur ce sujet crucial. Il est indiqué qu’une réponse a 
été apportée concernant la consommation d’ENAF entre 2011 et 2021 mais Monsieur CRESPE, n’a 
pas trouvé cette information dans le rapport de présentation de 700 pages. Il souhaite que soit 
précisées les pages concernées. Il doute que la moitié de la consommation d'espace des 10 
dernières années soit suffisant pour permettre les projets d'urbanisation prévus au PLU. Par 
conséquent, son groupe demandera au Préfet de se prononcer sur la sincérité du diagnostic et la 
cohérence des projections en matière de consommation foncière dans le cadre du contrôle de 
légalité. En conclusion, ils estiment que les préoccupations soulevées nécessitent une révision 
approfondie, ils demandent un nouvel arrêt du PLU, une consultation de la MRAe et une nouvelle 
enquête publique pour garantir un projet cohérent transparent et respectueux des réglementations 
environnementales. 
 
Monsieur le Maire dit qu’effectivement, le ZAN était intégré dans les différentes dispositions qu’il avait 
notées légales. Zéro artificialisation nette sur la Commune, tel qu’il vient de le décrire et au-delà sur le 
territoire déjà si contraint et si limité est arrêté dans sa capacité de s'étendre. Il est plus que probable 
au moment où le SCoT Sud Gard entame maintenant ce travail sur le zéro artificialisation nette à 
l'échelle Sud Gard, que la Collectivité tant elle est déjà restreinte soit concernée par le ZAN. Il n’y a 
plus de capacité à étendre cette Ville et notamment, dans le pas de temps qui est imposé par le ZAN. 
Il n'y aura pas d'extension, il est fallacieux que de penser qu’il est un manquement de ne pas intégrer 
le ZAN qui va de toute façon, être intégré à l'échelle du SCoT Sud Gard. En tout cas, les élus voient 
cette image qui montre bien qu'il n'y a aucune capacité d'aller consommer des espaces et encore des 
espaces qui ont été consommés dans ce périmètre, par ces chers bétonneurs qui l'ont précédés, qui 
ont permis l'extension de ce village où certains d'entre vous sur des lotissements sont propriétaires, 
ont pu acquérir des locaux professionnels ou du patrimoine qui ont permis de créer des richesses 
avec un port de plaisance, qui est fort de 70 entreprises et de 350 emplois. Aujourd’hui, on dit à la 
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Commune plus d'extension urbaine, zéro artificialisation et lui comprend le sens de cette loi parce 
qu’il y a ce souhait de vouloir protéger ces espaces naturels, il faut arrêter de s'étendre et la Ville ne 
peut plus s’étendre, c'est terminé. Il n’y a pas lieu d'inquiéter les gens avec cette histoire-là. Que 
personne ne souhaite c’est à voir, c’est la vue de l’esprit de Monsieur CRESPE. Beaucoup de 
concitoyens adhéreront parce qu’ils sont dans une attente, il y a des besoins. Affirmer de façon 
péremptoire que personne ne souhaite, Monsieur CRESPE est dans son rôle en apportant ses 
arguments ce qu’il fait et en annonçant leurs intentions, ce qui ne le surprend pas. Sur la question 
relative au massif forestier, il rappelle que la Ville du Grau-du-Roi est une Commune très forestière et 
il y a eu un classement d'espaces forestiers et la Collectivité est accompagnée sur ce travail, par 
l'Office Nationale des forêts et les services du pôle environnement qui sont très investis dans le 
maintien de ce patrimoine forestier. Il en veut pour preuve, tout le travail qui va s'engager sur la 
pinède du boucanet, il le disait dans ses propos introductifs qui sont de protéger pour toujours et à 
jamais par le Conservatoire du Littoral puisque c'est un bienfait car, cette pinède appartient au 
Conservatoire du Littoral et que la Collectivité gère avec l’Office National des Forêts. Dire qu’il a été 
détruit de l'espace forestier, non cela n’a pas été détruit. Il n'y a pas destruction d'espaces forestiers. 
Il y a effectivement 2,8 hectares qui changent de classement mais ça ne veut pas dire qu’ils sont 
détruits, il y a toujours les arbres, ils vont être maintenus. Quand ils parlent du lotissement des 
orchidées, qui répond contrairement à ce qu’il entend, parce-que la Commune a logé dans du 
logement social locatif, dans de l'accession à la propriété, d’autres jeunes vont y être logés. Bien sûr 
que cela n’a pas encore complétement permis de rétablir un équilibre démographique à ce stade. Est-
ce qu’à terme cela le rétablira ? Certainement pas mais au moins, le ralentir et permettre à ces jeunes 
de rester au pays et à d’autres d’y revenir, certains l’ont déjà fait. Et aussi de l’accession et le bail 
solidaire le permettra et les projets à venir le permettront. La France est un pays de liberté et la Ville 
peut tout mettre en œuvre pour essayer de ralentir ou de mettre en difficulté, chacun jugera et là, ils 
pourront voir si personne ne souhaite ou si beaucoup, au contraire souhaitent que les choses se 
fassent. Il ne développe pas plus car il pense que dans ces propos introductifs, il a amené beaucoup 
d'éléments de réponse et si la question a été posée à un moment donné du déclassement d’un 
espace de 2,8 hectares, il rappelle que la pinède du Boucanet, c'est 160 hectares, c'est parce-que la 
Commune a été interpellée dans un 2ème temps et qu’elle ne l’avait pas été en amont, c’est ainsi que 
l’administration a reçu cette recommandation. Il faut replacer les choses vraiment mais il comprend 
que des éléments contradictoires soient apportés et le dossier a été travaillé. Ce sont les éléments de 
réponse que Monsieur le Maire souhaitait apporter avant de mettre aux voix ce plan local d’urbanisme 
car là, chacun prend ses responsabilités. Il donne à nouveau la parole à Monsieur CRESPE.  
 
Monsieur CREPE indique que lorsque Monsieur le Maire parlait de l'impossibilité d'extension d'abord, 
il faut rappeler que l'espace de l'ancien camping des pins représente plus de 6,6 hectares en totalité, 
ce n'est pas une dent creuse et c’est intégré dans la question du ZAN donc oui, la Commune est bien 
concernée premièrement. Deuxièmement, le fait de répertorier l'ensemble de la zone qui a été 
artificialisée sur 2011-2021, c'est une réglementation de la loi à laquelle visiblement, il ne compte pas 
répondre et c'est pourtant important. Ensuite, il faut quand même distinguer car la Municipalité essaie 
de s’inscrire dans la trajectoire de ses prédécesseurs en tout cas, des Maires qui ont bâti Le Grau-du-
roi. Il pense que personne ici, ne conteste ce qui s'est fait à une époque avec les informations 
détenues. Le développement et l'expansion du Grau-du-roi tel qu'il a été fait, chacun peut en avoir 
une opinion mais cela a été fait à une époque où, les consciences environnementales étaient 
différentes. Qu’aujourd’hui ce soit fait comme si la Collectivité minimisait l'impact des décisions et 
l'enjeu de ce PLU c'est là où, il trouve cela surprenant et lorsque Monsieur le Maire parlait de la vue 
de l'esprit, c'est d'autant plus surprenant que lorsque ce dernier était dans l'opposition, il avait même 
fustigé la bétonnisation et de nombreux textes qu’il avait signés appellent à dire qu’il faut arrêter de 
bétonner. Il change d'avis finalement assez facilement ce qui est dommage mais ce n’est pas 
surprenant au vu, de certaines positions récentes. 
 
Sur ce point, Monsieur le Maire maintien à dire que porter le projet de l’éco quartier sur 6 hectares et 
demi n’est pas assimilable à de la bétonisation. Il rappelle que dans le dernier mandat, il a été rendu 
à la nature sur cette Commune, plus de 15 hectares sur un espace qui était une friche sanitaire, il a 
défendu, porté ce projet, financé en grande partie, le retour à la nature de ce grand espace et oui, il a 
combattu quand il était dans l'opposition le projet porté par son prédécesseur qui avait imaginé que 
sur ce site, allait se réaliser 800 logements en R+6, ça c'était de la bétonnisation. Il s’est battu pour 
que ce projet ne voit pas le jour et il est ravi que la Municipalité y soit parvenue, c’est la réalité et ils 
ont pu récupérer ces 7 hectares et demi et le Préfet a suivi aussi dans l’action. De la même façon, il 
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s’est élevé quand il était dans l’opposition sur le projet tel qu'il était présenté à l'époque, sur les 
Orchidées qui n'avait pas prévu de transparence hydraulique en rez-de-chaussée. Il était bien dans 
une anticipation de protection des populations qui a été corroborée par un plan de préventions des 
risques inondations qui maintenant, impose qu'il n'y ait plus de construction en rez-de-chaussée et 
c’est ce qui est appliqué y compris, dans le prochain écoquartier. Sur les orchidées, lorsqu’il est arrivé 
aux responsabilités sur la base d'une révision totale du projet qui avait intégré le risque eu égard à 
l'eau et conforme au PPRI, il a défendu le projet devant le Commissaire Enquêteur afin qu’il puisse se 
faire. C'est une réalité. Il s’est aussi élevé quand il était dans l'opposition, contre une volonté 
d'aliénation, pour construire encore sur le bord du Salonique sur un terrain de 4 000 hectares qui est 
resté grâce à l'action qu’il a conduite, un jardin. Donc oui, il revendique ces actions contre la 
bétonnisation. Lorsqu’il est arrivé aux responsabilités, sur ce terrain de l’ancien camping des pins, 
tout le monde le sait aussi bien que lui, tout d'abord son prédécesseur avait déjà anticipé une réelle 
intention urbaine et d'ailleurs, ce terrain était voué à l'urbanisation et là, pour répondre à des besoins 
dans le cadre d'un écoquartier labélisé exemplaire, il a porté ce projet faisant en sorte qu'il ne soit pas 
voué au seul pouvoir des promoteurs et qu'il revienne vers la décision municipale. Voilà la réalité qui 
me semble importante de préciser. Il met aux voix ce PLU. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, 
Françoise LAUTREC, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-
BREARD, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, 
Philippe BLATIERE, Alain MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre 
DEUSA, Christine LACROIX, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-
Christine ROUVIERE). 
 
CONTRE 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, 
Jean-Pierre FILHOL). 
 

Il remercie la majorité pour ce vote important pour l’avenir de la cité respectueuse des différents 

enjeux. 
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DES DOCUMENTS ANNEXES SONT TRANSMIS PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE. 
 
 

DELIB2024-07-05 -  S.N.C.F. Ligne Nîmes/Le Grau-du-Roi médiation dans les 
transports – Convention avec l’association Samuel Vincent 

 
Madame LAUTREC se déporte. 

Rapporteur : Michel DE NAYS CANDAU 

 

Depuis février 2015, une convention tripartite de médiation sociale est conclue entre la SNCF, la 

mairie de Le Grau du Roi et l’Association Samuel Vincent, Service Vauverdois de Prévention 

Spécialisée. 

 

Cette convention a pour objet des missions de prévention et de sécurisation par la médiation sur les 

lignes SNCF et dans la Ville de Le Grau du Roi. 

 

Sur la ligne Nîmes-Le Grau du Roi, la prestation de médiation se déroule du 01 juillet au 1er 

septembre 2024. Une équipe de 2 à 3 médiateurs est en capacité d’intervenir sur cette ligne 

quotidiennement. 

 

L’opération articulée autour d’1 médiateur professionnel qui encadre un à deux médiateurs en 

emplois saisonnier, est financé à hauteur de 49 009,59 € par la SNCF et 11 289 € par la Commune.  

 
Monsieur DE NAYS CANDAU rajoute que l'efficacité de cette association n'est plus à prouver puisque 

comme les élus peuvent le constater, il y a très peu de problème et il croit qu’heureusement parfois, 

ils sont là. 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après délibération, AUTORISE le renouvellement de celle-ci sur les mêmes 

conditions que l’an passé, ACCORDE un financement de 11 289 € à l’association Samuel Vincent 

au titre de l’année 2024 et AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette 

affaire, notamment la convention sur le modèle de celle signée l’an dernier. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et donne la parole à Monsieur FILHOL. 

Monsieur FILHOL indique qu’en ce qui concerne cette délibération, ils vont voter contre et ils ont des 

suggestions à faire à Monsieur le Maire. Depuis longtemps maintenant et ce soir également, il leur est 

affirmé qu'il y a peu de problèmes avec ce train à un euros alors pourquoi continuer à rémunérer une 

association de médiation ? Ils proposent qu’à titre expérimental il n'y ait pas de médiation dans ce 

train pour l'année prochaine et ensuite, ils verront bien au vu des résultats ce qu'il y a à faire ou non. 

Mais, si la Collectivité souhaite l'accompagnement dans ce train, il faut que toutes les villes 

desservies par ce train soient partie prenante en commençant par celle de Nîmes. Ils ne voient pas 

pourquoi ils seraient les seuls à payer. Que pensez-vous de ces propositions ? 

Monsieur le Maire partage l’avis de Monsieur FILHOL sur le fait que la Ville de Nîmes devrait payer, 
d’ailleurs, il l’a dit à plusieurs reprises et l’a fait savoir à son Maire car cela permet en grande partie 
aussi aux Nîmoises et aux Nîmois de pouvoir venir à la mer. Il pense que la prévention est utile dans 
le cadre justement, de l'accompagnement dans le train notamment au niveau de l'embarquement 
pour éviter que des personnes pouvant être des fauteurs de trouble ne montent dans le train. Alors 
oui, ce n’est pas uniquement dans le trajet. 
 
Monsieur CRESPE prend la parole pour dire que cela est la mission de la SUGE (Sécurité 
Ferroviaire) de contrôler les personnes montant dans le train, ce n’est pas le médiateur qui détermine 
si quelqu’un est dangereux ou pas. 



  

 72 

 
Monsieur le Maire répond que, c’est Samuel Vincent qui s’occupe de la médiation. 
 
Monsieur DE NAYS CANDAU explique que Samuel Vincent travaille en collaboration avec le SUGE.  
 
Monsieur le Maire dit que sur le fond, il n’est pas loin de rejoindre Monsieur FILHOL parce qu’il 
pense, qu’il ne faut pas nier les problèmes qu’il y a eus. Il rappelle que cette mesure, elle remonte à 
plus de 11 ans ou 12 ans. Le train est tarifé, subventionné pour permettre aux habitants de Nîmes de 
venir à la mer en sachant que maintenant, ce tarif bénéficie aussi aux transports pendulaires pour 
ceux qui travaillent à Nîmes ou qui vont voir de la famille. C'est quand même un élément intéressant 
du déplacement. Il pense qu'il faut encore accompagner le dispositif, il n’a pas l’intention de réviser 
cela prochainement car cela marche plutôt bien.  
 
Monsieur GRANON demande s’il n’y a pas d’autres Communes où le train s’arrête ? 
 
Monsieur le Maire répond que la destination principale c’est le Grau-du-Roi. Lorsque le train arrive 
avec les 2 rames à l'horaire le plus fréquenté, les 700 personnes qui arrivent, le plus gros 
pourcentage vient de Nîmes. Il y a peu de passager embarquant dans le train, il y en a à Vauvert, à 
Beauvoisin, Aimargues. C’est surtout par rapport à la destination du Grau-du-Roi. Il aurait aimé que la 
ville de Nîmes y participe. 
 
Monsieur GRANON ajoute qu’il n’y a pas qu’à Nîmes parce-que dans les autres Communes, il peut 
aussi y avoir des personnes qui montent, qui peuvent créer des problèmes même dans des villages 
donc toutes les Villes concernées, pourrait participer.  
 
Monsieur DE NAYS CANDAU dit que c’est vraiment minime ceux qui prennent le train en route, il le 
voit bien, il suffit d’aller à l’arrivée ou de faire le trajet avec eux, lui l’a déjà fait et a pu constater que 
c’est bien à Nîmes que c’est chargé.  
 
Monsieur le Maire indique qu’il y en a un petit peu à Aigues-Mortes. Globalement, le dispositif rend 
grandement service, il trouve que c’est sur quelque chose d’apaisé, il ne dit pas qu’il ne se passe rien 
car beaucoup de personnes sont transportées. Il met aux voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Michel 
DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Maryse DEVEZE, 
Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Alain 
MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre DEUSA, Christine LACROIX, 
Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE). 
 
CONTRE 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, 
Jean-Pierre FILHOL). 
 
Monsieur FILHOL quitte la séance et donne son pouvoir à Monsieur CRESPE. 
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DELIB2024-07-06 -  MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES N° 2024-02-MSV-003 – 
TRANSPORT SCOLAIRE DES ENFANTS DES ÉCOLES MATERNELLES ET 
ÉLEMENTAIRES ET DU PERSONNEL SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE 

 
Rapporteur : Maryse DEVEZE 
 
Le marché en cours arrivant à échéance en juillet prochain, une consultation a été organisée selon la 
procédure d’appel d’offres ouvert telle que décrite aux articles R.2124-1, R.2124-2 1° et R.2161-2 à 
R.2161-5 du Code de la commande publique. 
 
I/ La publicité 
 
L’Avis d’Appel Public à la Concurrence a été diffusé sur les supports suivants : 

- JOUE : annonce N° 232446-2024 envoyée à la publication le 17/04/2024 et mise en ligne sur 
le site https://ted.europa.eu du 19/04/2024 au 21/05/2024. 

- BOAMP : annonce N° 24-45822 envoyée à la publication le 17/04/2024 et mise en ligne sur le 
site www.boamp.fr du 19/04/2024 au 21/05/2024. 

- Profil acheteur / site de dématérialisation : SIS marchés via la plateforme AWS   
https://www.marches-publics.info , annonce mise en ligne le 19/04/2024. 

- Site de la Ville : https://ville-legrauduroi.fr/la-mairie-2/marches-publics/ annonce mise en ligne 
le 22/04/2024. 

 
II/ Les données essentielles du marché public 
 
Objet : le marché public porte sur des prestations régulières de transport en commun par autocars 
destinées au transport scolaire des enfants des écoles maternelles et élémentaire de la ville et du 
personnel scolaire et périscolaire, avec possibilité de réutilisation d’un ou plusieurs véhicules.  
 
Durée du marché public : 
Le délai d’exécution est fixé à 12 mois. 
Il commencera à courir à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de commencer 
les prestations, soit le premier jour de la rentrée scolaire et se terminera le dernier jour de classe. 
Le marché pourra être reconduit tacitement 1 fois, sans que sa durée ne puisse excéder 2 ans. 
 
 
III/ La remise des candidatures et des offres 
 
Date et heure limites de réception des plis : mardi 21 mai 2024 à 12h00. 
 
Dans le cadre de cette procédure, il a été reçu : 

▪ Dans les délais : 1 pli. 
▪ Hors délais : 0 pli. 

 
 

IV/ Le choix de la Commission 
 

Les membres de la Commission d’Appel d’Offres, réunis le mercredi 12 juin 2024, ont choisi la 
société AALTO car conformément aux dispositions du Code de la commande publique, cette offre 
n’est ni irrégulière, ni inacceptable, ni inappropriée, et elle est conforme au cahier des charges. 
 
Attributaire : 

Voyages AALTO 

Siège social : 14 Rue Camille Desmoulins – 30300 BEAUCAIRE 

Établissement : 129 Avenue Petite Caroline – 30240 LE GRAU-DU-ROI 

Téléphone : 06.09.58.82.61 / 04.66.59.44.15 

https://ted.europa.eu/
http://www.boamp.fr/avis/detail/18-28776/officiel
https://www.marches-publics.info/
https://ville-legrauduroi.fr/la-mairie-2/marches-publics/
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Courriel :  voyagesaalto@orange.fr  

SIRET : 403 758 659 000029 / APE : 4931 Z 

 

Montant global du marché pour 1 an :   113 740,00 € HT. 
Soit pour 2 ans en cas de reconduction :  227 480,00 € HT. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après délibération : 

- VALIDE la consultation ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent marché public avec la 
société retenue par la Commission d’Appel d’Offres mentionnée ci-dessus, ainsi que les 
modifications ultérieures (avenants), quel que soit le pourcentage d’augmentation, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget et après accomplissement des obligations réglementaires 
relatives aux marchés publics. 

 

Madame DEVEZE souhaite apporter un élément d’information à savoir que pour l’école André Quet, 
la rotation de 17 heures 30 a été supprimée c'est la fin des études car en moyenne, la fréquentation 
était de 4 élèves par car au 1er trimestre et en fin d’année, il n’y en avait plus que 3.  Sachant que ces 
enfants ne seront pas à la rue, ils peuvent basculer sur le périscolaire, si les parents ne peuvent pas 
les récupérer à cette heure-ci. L’autre modification qui a été faite c’est sur l’école maternelle Deleuze 
concernant le transport de 12h00. Il y avait 3 ou 4 familles qui effectivement, prenaient ce transport 
scolaire pour que les enfants puissent rentrer chez eux mais, la Collectivité s'est aperçue que c'était 
vraiment compliqué. Les enfants passaient beaucoup de temps dans le transport à 12h00, certains 
s’endormaient au retour donc ils entamaient la sieste dans le bus et cela perturbait un petit peu la 
sieste au niveau de l'école.  
 
Monsieur le Maire souligne qu’il n’y a pas de volonté de réduire le service, il y a plutôt une adaptation 
mais qui est sur la base d'observations qui se veulent pertinentes. Il faut rappeler que c’est dans une 
continuité que la Commune offre cette possibilité de transport scolaire, ce qui est exceptionnel. Il 
demande s’il y a des remarques et donne la parole à Monsieur CRESPE. 

 Monsieur CRESPE dit qu’en effet, la Ville a ce type de service et effectivement c'est assez inédit et 
c'est tout à fait bien perçu par ceux qui l'utilisent pour autant, ça pose la question d’un véritable 
service de transport urbain parce qu’avec un véritable service de ce type, cela pourrait aussi 
permettre à des enfants de se déplacer en utilisant le transport et le service public. C’est vraiment le 
constat qu’ils font.  Où en est cette navette urbaine dont ils entendent parler mais dont ils ne voient 
pas forcément la mise en œuvre ? 
 

Monsieur le Maire répond que comme annoncé, il parle sous le couvert de Philippe BLATIERE, ils 
sont toujours dans cette projection de l'automne pour la mise en place de la navette. Ils savent très 
bien que c'est une première étape et qu’ils l’adapteront. Conjuguer le transport urbain et le transport 
scolaire, il faut voir sur le plan règlementaire ce qui est possible. Il demande à Monsieur BLATIERE 
de bien vouloir développer. 
  
Monsieur BLATIERE indique que la Collectivité avance comme cela est prévu afin que fin octobre-
début novembre, la navette puisse être en service. Aujourd’hui, le cahier des charges a été fait, la 
CCTC a pris en main cette partie-là car, elle va être obligée de lancer l’appel d’offre et de conclure le 
marché. En parallèle, les deux DGS sont en train de monter les conventions pour que la mairie du 
Grau-du-Roi puisse rembourser la Communauté de Communes, déduction faites des entrées… 
Après combiner avec le transport scolaire, il ne sait pas si la Région l’acceptera car à priori, elle a 
quand même des obligations qu’elle demande aux Communes notamment, au fait que ce soit 
accessible pour tous, que ce soit un service régulier… Il ne sait pas si ce sera possible de jumeler les 
deux. Par contre, rien n’interdira des élèves ou des parents de pouvoir l’utiliser pour aller jusqu’à 
l’école. La Région qui devait aider à la rédaction du cahier des charges n’a pas été trop présente 
mais elle a quand même bien aidé. Le cahier des charges a été établi à partir de tout ce qu’ils avaient 
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avec les points d’arrêts etc… qu’ils avaient vus en Commission. Cela va se lancer dans l’été pour une 
mise en œuvre fin octobre-début novembre.  
 
Madame LAUTREC prend la parole. Les transports scolaires et en particulier sur les maternelles, 
nécessitent des accompagnements. Il y a à l'intérieur des transports scolaires, des animateurs qui 
récupèrent les enfants, les montent dans le bus, attachent les ceintures. C'est très spécifique et en 
particulier, pour les maternelles et les enfants jeunes donc lorsqu’il y a eu un travail de fait avec les 
comités de pilotage qui ont travaillé sur les transports scolaires, ils ont été attentifs à voir si c'était 
possible. La deuxième chose, c’est que dans ce transport, dans cet appel d'offre et donc, sur la 
réponse qui a été faite, il y a tous les transports pédagogiques, pour aller à la piscine, au musée 
Fabre à Montpellier, à la Barben emmener les enfants. Il y a aussi un global, il n'y a pas que les 
transports. 
 
Monsieur CRESPE souhaite rajouter qu’effectivement, il se doute de la spécificité. Pour autant, il 
pense que cela doit être étudié dès à présent dans la mesure où, cela à un coût de 113 000 euros. Il 
pense que s’il devait n’être financé que le transport pédagogique, ce ne serait pas 113 000 € et que 
cette somme-là, elle pourrait très bien être réinjectée dans le service urbain dont il y a un enjeu à le 
financer. Si lorsque la Collectivité passe par la Région il est interdit de transporter les scolaires alors 
qu’il y a une charge de 100 000 €, il faut quand même faire le calcul et il veut que ce soit intégré dans 
les réflexions, ce qui n'est pas le cas apparemment aujourd’hui. 
 
Monsieur BLATIERE complète les propos de Madame LAUTREC. La Région aujourd’hui, a des 
politiques d’aides aux transports spécifiques. Les navettes urbaines ont une aide particulière, 30 % du 
déficit, le transport à la demande a un autre type d’aide et le transport scolaire représente encore un 
service différent. En effet, la réflexion pourrait être faite mais aujourd’hui, la Commune est 
dépendante de la Région notamment, pour l’aide au soutien concernant le déficit qui sera 
certainement subi et cela semble compliqué de mélanger sauf, si la Collectivité en décide autrement 
mais à ce moment-là, la Région se retire. 
 
Monsieur le Maire dit que la Région a comme opérateur de transport, pour Lio les collégiens et les 
lycéens. Après, si la Ville lançait un marché, elle y a déjà réfléchi, incluant à la fois le transport solaire 
et le transport urbain, si un attributaire de ce marché détenait l'ensemble, il pourrait établir des 
économies d'échelle notamment, sur la mobilisation des véhicules et sur le temps de travail parce 
qu’il pourrait être trouvé un équilibre là-dessus mais à ce moment-là, comme le dit justement 
Monsieur BLATIERE, cela mérite d'évoluer, il n'y aurait pas l'accompagnement de la Région à ce 
niveau-là.  Ce qui est important de dire, c'est que les enfants continuent à être transportés pour les 
écoles, tout le monde en est satisfait et que les élus se lancent dans le cadre du PCAET (Plan Climat 
Air Énergie Territorial), ils en étaient un peu l’initiateur, avec le transport urbain et qu’ils réfléchissent 
aussi à l’échelle territoriale, il connait des Saint-Laurentais qui prennent le train à 1 euro. Il faudra 
travailler sur la relocalisation de la halte ferroviaire à Saint-Laurent parce qu’elle est mal placée. Il met 
aux voix.  

 
Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2024-07-07 -  CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
RELATIVE A LA MISE EN CONCURRENCE AU TITRE DES SERVICES 
D’ASSURANCES ENTRE LA COMMUNE DE LE GRAU-DU-ROI ET LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DONT L’EHPAD RÉSIDENCE SAINT-
VINCENT 

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 

Dans le cadre du renouvellement des contrats d’assurances des services municipaux, il a été décidé 
la constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le Centre Communal d’Action 
Sociale (C.C.A.S.), auquel est rattaché l’EHPAD Résidence SAINT-VINCENT, afin de réduire les 
coûts tant au niveau de la consultation que des prestations. 
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Ainsi, les contrats d’assurances issus de la consultation N°2019-09-MSV-097 en cours arrivant à 
échéance le 31 décembre prochain, une nouvelle mise en concurrence doit être organisée afin de 
conclure un marché public pluriannuel, destiné aux besoins de l’ensemble des services de la 
Commune, du C.C.A.S. et de l’EHPAD Résidence SAINT-VINCENT. 

 

Cette consultation sera lancée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert en application des 
articles L. 2124-1, R. 2124-1, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique.  

 
Le marché public sera décomposé en 3 lots : 

• Lot n°1 « Dommages aux biens immobiliers et mobiliers »,  

• Lot n°2 « Responsabilité Civile et risques annexes », 

• Lot n°3 « Protection juridique des personnes physiques ». 

 
Il regroupera l’ensemble des besoins des entités juridiques. Pour ce faire, il est indispensable de 
conclure une convention constitutive d’un groupement de commandes conformément aux articles 
L.2113-6 à L. 2113-8 du Code de la Commande Publique. 
 
Ainsi, les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes sont les suivantes : 

o La Commune est désignée coordonnateur du groupement et agit au nom et pour le 
compte de l’ensemble des membres du groupement ; 

o La Commune est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le 
Code de la Commande Publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de 
sélection du cocontractant ; 

o Le Commune sera chargée de signer et de notifier les contrats ; 

o Chaque membre du groupement assurera l’exécution financière des prestations le 
concernant ; 

o La Commission du présent groupement est la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du 
coordonnateur. 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Article 1 :  
APPROUVE cette proposition d’adhésion au groupement de commandes. 

Article 2 :  
AUTORISE Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer cette convention de groupement de 
commandes ainsi que tous les documents y afférents. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2024-07-08 -  ACCORD-CADRE DE TRAVAUX A BONS DE COMMANDE N° 
2023-09-MAC-025 « TRAVAUX DE VOIRIE 2023-2026 » 

 
Rapporteur : Armel JOUANNET 
 
Par Délibération N°2023-11-27 prise en séance du 08 novembre 2023, les travaux de voirie à bons 
de commande 2023-2026 ont été confiés à l’entreprise suivante : 

COLAS France 
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Siège Social : 1, rue du Colonel Pierre Avia-CS 81 755- 75 730 PARIS Cedex 

Téléphone : 04.66.68.72.00. 

SIRET : 329 338 883 03967 / Code APE : 4211 Z 

COLAS France Territoire Sud-Est : Chemin de la Granelle – RN 86-CS 70035 

30320 MARGUERITTES / Courriel : contact.marguerittes@colas.com 

➢ Montant maximum : 2 400 000,00 euros HT 

Dans le cadre du contrat cité en objet, il convient de procéder à la rectification d’une erreur matérielle 
d’un tarif sur les 191 prix composants le Bordereau des Prix Unitaires (BPU). 
 
En effet, en cours d’analyse des offres, le prix N°33.01 « Regard » a été identifié comme étant 
incohérent par rapport à l’estimation faite par le technicien.  
 
Le prix unitaire était de l’ordre des centaines et non des dizaines. Par exemple 240 euros au lieu de 
24 euros. 
 
Cependant, devant la nécessité de notifier rapidement cet accord-cadre, le BPU transmis au contrôle 
de légalité n’a pas été celui prenant en compte la correction du prix unitaire N°33.01 « Regard ». 
 
Par conséquent, il est donc indispensable de conclure un avenant afin de pouvoir corriger cette erreur 
purement matérielle et acter le bon tarif dans le BPU pour le prix N°33.01. Il est à noter que l’analyse 
financière des offres s’est faite en prenant en compte le bon tarif. 
Le présent avenant n’a pas d’incidence financière sur le présent contrat. 
 
A titre d’information, le montant HT du prix N°33.01 ne peut pas être communiqué (prix composant le 
BPU) au regard du respect du secret des affaires en matière industrielle et commerciale. 
 

Le présent avenant technique est conclu en vertu des articles L. 2194-1 5° et R. 2194-7 du 
Code de la commande publique. 
 
En effet, l’article L. 2194-1 5° dispose qu’« Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de 
mise en concurrence dans les conditions prévues par voie réglementaire, lorsque : 
[…] 
5° Les modifications ne sont pas substantielles. 
[…] » 
 
L’article R. 2194-7 du Code de la Commande Publique précise qu’ « une modification est 
substantielle, notamment, lorsque au moins une des conditions suivantes est remplie:  

1° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure de passation 
initiale, auraient attiré davantage d'opérateurs économiques ou permis l'admission d'autres 
opérateurs économiques ou permis le choix d'une offre autre que celle retenue ; 

2° Elle modifie l'équilibre économique du marché en faveur du titulaire d'une manière qui n'était pas 
prévue dans le marché initial ; 

3° Elle modifie considérablement l'objet du marché ; 

4° Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypothèses 
prévues à l'article R. 2194-6. » 

En l’espèce, ces conditions ne sont pas remplies, l’avenant technique est par conséquent conforme à 
la réglementation en vigueur. 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 

mailto:contact.marguerittes@colas.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725153&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Article 1 :  
APPROUVE les modifications détaillées ci-avant qui feront l’objet d’un avenant technique. 

Article 2 :  
AUTORISE Monsieur Le Maire, ou son représentant, à procéder à la signature de cet avenant et d’en 
assurer l’exécution.  

Article 3 :  

AUTORISE Monsieur Le Maire, ou son représentant, à procéder à la signature des modifications 
ultérieures (Avenants), quel que soit le pourcentage d’augmentation, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget et après accomplissement des obligations liées aux modifications des marchés publics et 
d’en assurer l’exécution.  

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2024-07-09 -  MARCHÉ PUBLIC DE MAITRISE D’ŒUVRE N° 2021-05-MPI-
040 – CONCOURS RESTREINT DE MAITRISE D’ŒUVRE SUR ESQUISSE + POUR 
LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PARTAGÉ ACCUEILLANT UNE SALLE 
COMMUNALE ET UNE MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE SUR LA COMMUNE 
DE LE GRAU-DU-ROI – MODIFICATION DE CONTRAT / AVENANT 

 
Rapporteur : Robert CRAUSTE 

Par délibération N°2021-12-291 prise en séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2021, le 
marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un bâtiment partagé accueillant une salle 
communale et une médiathèque intercommunale sur la commune de Le Grau du Roi a été attribué à 
un groupement dont mandataire est le Cabinet A+ Architecture de MONTPELLIER. 

Le Code de la Commande Publique (Deuxième partie / Livre 1er / Titre IX / Chapitre IV « Modification 

du marché ») définit les conditions dans lesquelles les marchés publics peuvent être modifiés après 

leur attribution, en dehors des modifications prévues dans les documents contractuels initiaux. En 

l’espèce,  

En cours de chantier, la maîtrise d’ouvrage décide d’une modification du programme afin de pouvoir 

utiliser la salle des rencontres de façon plus régulière en vue de l’accueil d’expositions ou de salons. 

Cette modification nécessite un classement de type T de l’équipement.  

Le programme remis lors de la consultation précise qu’il s’agit d’une « salle des fêtes » avec 

quelques utilisations ponctuelles pour d’autres usages « afin de répondre au manque d'espaces de 

ce type sur la Commune et à la demande des concitoyens » (page 5). Les objectifs exprimés sont : 

« créer une salle des fêtes communale », « se doter d'un équipement complémentaire susceptible 

d'accueillir principalement des réceptions avec repas pour un maximum de 500 personnes assises à 

table, mais également de petits spectacles ne nécessitant pas la salle Jean Pierre Cassel, des 

séminaires, des expositions temporaires, des rassemblements (lotos, assemblées générales, 

congrès, ...). ». 

Par le caractère « temporaire » des expositions et des « petits spectacles » définis au programme de 

la salle des rencontres, la maîtrise d’ouvrage prévoyait ainsi que les salles destinées aux expositions 

récurrentes restent la villa Parry et la salle Carrefour 2000, et que la salle Jean Pierre Cassel reste 

destinée à l’accueil des spectacles.  

En conséquence, le classement de la salle était un type L « Salles d'auditions, de conférences, de 

réunions, de spectacles ou polyvalentes ». 

Ce classement en type L est renforcé en page 44, dans le descriptif des usages du rez-de-chaussée, 

où il est précisé : « L'usage principal de la salle des fêtes sera d'accueillir des réceptions avec repas 
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pour un maximum de 500 personnes assises sur des tables de 8 personnes, avec une scène pouvant 

accueillir un spectacle ou un groupe de musique et un espace de danse devant la scène ». 

On y parle des branchements électriques, du matériel, du traitement acoustique uniquement pour les 

petits spectacles éventuels, de l’emplacement de la scène et de la piste de danse, et ce n’est que sur 

les 2 dernières lignes du paragraphe qu’il est précisé : « L'éclairage et l'équipement de la salle sera 

étudié de façon à pouvoir organiser des expositions temporaires ». Mais rien sur les installations 

électriques nécessaires aux expositions, ni sur les obligations en termes de sécurité sur les salles 

dont c’est la destination principale, ce qui montre bien qu’il ne s’agit pas d’un usage récurrent. 

Ainsi, les modifications relatives au passage en type T de la salle des rencontres doivent faire l’objet 

d’un avenant. Les parties conviennent de fixer la rémunération de cette prestation complémentaire à 

la somme définitive, globale, forfaitaire et non-révisable de 9 000,00 €HT. 

MONTANT DE L’AVENANT ET NOUVEAU MONTANT DU MARCHÉ : 

MONTANT DU MARCHÉ H.T.  508 250,00 € 

Montant de l’avenant N°1 H.T. / Délibération 2022-07-04 CM du 
27/07/2022 / Mission complémentaire pour le Dévoiement des 
réseaux / +2,6% 

+ 12 000,00 € 

Montant de l’avenant N°2 HT / Délibération 2023-03-44 CM du 
22/03/2023 / Clause de réexamen - Fixation du forfait définitif de 
rémunération tel que prévu au contrat 

+ 64 032,00 € 

Montant du projet d’avenant N°3 HT + 9 000,00 € 

Plus-value de l’avenant N°3 1,77 % 

Plus-value globale 16,73 % 

NOUVEAU MONTANT DU MARCHÉ H.T. 593 282,00 € HT 

Le montant de cette modification (Avenant N°3) est inférieur aux seuils européens, soit 221 000,00 euros 

H.T et représente moins de de 10 % du montant du marché initial Les deux conditions imposées par l’article 

R.2194-8 du Code de la Commande Publique (Modification de faible montant) pour les marchés de services 

sont remplies, le projet d’avenant N°3 est donc conforme à la règlementation. 

La Commission d’Appel d’Offres réunie en séance du 5 juin 2024, en application de l’article L1414-
4 du Code général des collectivités territoriales, a rendu un avis favorable à la passation de cet 
avenant N°3. 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue » 
Conseiller Départemental du Gard, 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

- AUTORISENT Monsieur Le Maire à signer cet avenant N°3 au marché de maitrise d’œuvre. 

- AUTORISENT Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces et prendre toutes les mesures 

nécessaires à l’exécution de cet acte. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations. 

Monsieur CRESPE indique que sur ce dossier, il le souligne encore une fois, ils sont contre, il ne va 
pas redévelopper tous leurs arguments de constater une fois de plus, qu'il y a une dépense non 
maîtrisée. D'ailleurs, au total ça fait plus de 10% de différentiel entre le projet initial et toutes les 
modifications donc cela pose question aussi, sur le respect des procédures de marché. 
 
Monsieur le Maire répond que c’est minime, cela ne fait pas 10 %. 
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Monsieur CRESPE dit que la plus-value totale entre le début et la fin est de 16 %. 
 
Monsieur Le Maire explique à Monsieur CRESPE que là, ils sont sur la maitrise d’œuvre, c’est sur les 
études. 
 
Monsieur CRESPE dit que c’est pareil, c’est sur la délibération et Monsieur le Maire verra que cette 
phrase est notifiée également pour cette maîtrise d’œuvre. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Michel 
DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Maryse DEVEZE, 
Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Alain 
MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre DEUSA, Christine LACROIX, 
Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE). 
 
CONTRE 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, 
Jean-Pierre FILHOL). 

 

DELIB2024-07-10 -  OPÉRATION : CONSTRUCTION D’UNE SALLE DES 
RENCONTRES ET D’UNE MÉDIATHÈQUE SUR LA COMMUNE DE LE GRAU-DU-
ROI – MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX N° 2022-08-MTX-052 DIVERS LOTS : 
MODIFICATIONS DES CONTRATS / AVENANTS 

 
Rapporteur : Robert CRAUSTE 

Vu,  

- La Convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la Communauté de Communes « Terre de 
Camargue » pour la construction d’un bâtiment partagé accueillant une salle des rencontres 
communale et une médiathèque intercommunale, dans sa version modifiée de mars 2023 ; 

- La délibération N°2022-12-40, prise en séance du 5 décembre 2022 et ayant pour objet 
l’attribution les marchés de travaux ; 

- L’article L.2194-1 et la section 1 relative aux modifications autorisées du Code de la 
commande publique (CCP) relatifs aux travaux supplémentaires ou modificatif ; 

- Les articles R.2194-2 et R.2194-3 du CCP (Travaux, fournitures ou services 
supplémentaires devenus nécessaires) stipulant qu’un marché peut être modifié lorsque 
des travaux, fournitures ou services supplémentaires, quel que soit leur montant, sont 
devenus nécessaires et ne figuraient pas dans le marché initial, à la condition qu'un 
changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques ou techniques tenant 
notamment à des exigences d'interchangeabilité ou d'interopérabilité avec les équipements, 
services ou installations existants achetés dans le cadre du marché initial, dans la limite de 50 
% du montant du marché initial. 

- L’article R.2194-8 du CCP (Modifications de faible montant) stipulant qu’un marché peut 
être modifié lorsque, pour les marchés de travaux, le montant de la modification est 
inférieur aux seuils européens, soit 5 538 000,00 euros HT et à 15 % du montant du 
marché initial sans qu'il soit nécessaire de vérifier si les conditions prévues à l'article R. 
2194-7 sont remplies.  

- L’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres réunie en séance du 5 juillet 2024, en 
application de l’article L1414-4 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant les explications et justifications relatives à chaque lot, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725157&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725157&dateTexte=&categorieLien=cid
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LOT N°1 / TERRASSEMENTS - FONDATIONS - GROS OEUVRE 

Ce lot a été attribué à la SAS SMB – SOCIETE MERIDIONALE DU BATIMENT. 

Les modifications envisagées portent sur : la reprise des fosses des monte-charges et des 
ventilations primaires. 

En cours de chantier, il a été constaté que les conduits des ventilations primaires gêneraient des 
édicules disgracieux en toiture. La hauteur doit donc être réduite pour que ces excroissances soient 
cachées sous la terre des jardins.  

De plus, suite à la visite de l’ascensoriste pour la réception du support, il a constaté une erreur de 
synthèse : les dimensions de la fosse du monte-charge ont été inversées. L’entreprise du présent lot 
doit donc reprend le coffrage de la fosse. 

Par conséquent, s’agissant d’une modification de faible montant, il est donc nécessaire de 
conclure un avenant afin de procéder à ces reprises telles que détaillées dans les devis N°TC 09 et 
10 validés par la Maîtrise d’œuvre.  

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N°1 2 323 100,00 € HT 

Montant de l’avenant N°1 Délibération N°2023-05-13 60 250,00 € HT 

Montant de l’avenant N°2 Délibération N°2024-06-16 16 585,60 € HT   

Montant du projet d’avenant N°3 2 084,00 € HT 

Plus-value Avenant N°3 0,09 % 

Nouveau montant du Lot N°1 2 402 019,60 € HT   

PLUS-VALUE GLOBALE 3,40 % 

LOT N°2 / ISOLATION RAPPORTÉE  

Ce lot a été attribué à la SASU DAUPHINE ISOLATION PROJECTION. 

Les modifications envisagées portent sur : le calfeutrement coupe-feu de la tête de mur au droit 
du mur ride donnant sur la cage d’escalier extérieur. 

En cours de chantier, l’acousticien a soulevé un problème d’interphonie entre le palier et la médiathèque. Pour 
combler les vides identifiés entre les bacs de toiture nervurés et la panne cintrée de support, l’entreprise de 
flocage et isolation doit procéder à l’isolement de ces alvéoles. 

Ce niveau de détail n’a pas été précisé sur le dossier DCE. Le bureau de contrôle a confirmé ce traitement 
nécessaire concernant le degré Coupe-Feu obligatoire entre les deux espaces. 

Par conséquent, s’agissant d’une modification de faible montant, il est donc nécessaire de 
conclure un avenant afin de procéder à ce calfeutrement tel que détaillé dans le devis N°M2405016 
validé par la Maîtrise d’œuvre.  

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N°2 115 000,00 € HT 

Montant de l’avenant N°1 Délibération N°2023-12-12 21 847,88 € HT   

Montant du projet d’avenant N°2 2 100,00 € HT   

Plus-value Avenant N°2 1,83 % 

Nouveau montant du Lot N°2 138 947,88 € HT   

PLUS-VALUE GLOBALE 20,82 % 
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LOT N°5 / CLOISONS – DOUBLAGES – FAUX-PLAFONDS 

Ce lot a été attribué à la SARL CUBERO. 

Les modifications envisagées portent sur : divers coffrages placo. 

En cours de chantier, il a été constaté qu’il y avait une imprécision sur le dossier de consultation : 

- Oubli d’un coffrage d’une descente EP. 
- Calfeutrement coupe-feu au-dessous de la cage ascenseur. 
- Réalisation d’un encoffrement d’un bâti-support d’un sanitaire en R+1. 

De plus, afin de faciliter l’entretien du groupe de climatisation dans l’espace de travail de la 
médiathèque, il faut passer le faux plafond prévu en placo lisse à plafond en dalles démontables 
60x60cm. 

Par conséquent, s’agissant d’une modification de faible montant, il est donc nécessaire de 
conclure un avenant afin de procéder à ces divers coffrages tels que détaillés dans les devis 
N°3874/05/24, 3875/05/24, 3876/05/24 et 3877/05/24 validés par la Maîtrise d’œuvre.  

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N° 05 508 363,44 € HT 

Montant de l’avenant N°1 Délibération N°2023-12-12 - 4 649,50 € HT 

Montant de l’avenant N°2 Délibération N°2024-06-16 16 904,80 € HT 

Montant du projet d’avenant N°3  1 992,28 € HT 

Plus-value Avenant N°3 0,39 % 

Nouveau montant du Lot N°05 522 611,02 € HT 

PLUS-VALUE GLOBALE 2,80 % 

LOT N°9 / ELECTRICITE – CFO – CFA  

Ce lot a été attribué à la société ELECTRO INDUSTRIE. 

Les modifications envisagées de ce contrat sont la conséquence d’une demande du Maître d’ouvrage 
de pouvoir accueillir des expositions dans la Salle des Rencontre. Cette demande implique un 
classement de la salle Type T, nécessitant des travaux supplémentaires.  

Les modifications envisagées portent sur : la fourniture et la pose de goulottes « CANALIS » et de 
rallonges renforcées, permettant d’accueillir 32 stands événementiels et nécessaire au classement 
Type T de la salle. 

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N°9 174 860,32 € HT 

Montant de l’avenant N°1 Délibération N°2023-12-12 1 550,44 € HT   

Montant de l’avenant N°2 Délibération N°2024-06-16 18 335,06 € HT   

Montant du projet d’avenant N°3 29 713,58 € HT   

Plus-value Avenant N°3 16,99 % 

Nouveau montant du Lot N°9 224 459,40 € HT   

PLUS-VALUE GLOBALE 28,36 % 

S’agissant de travaux supplémentaires ne figuraient pas dans le marché initial, devenus 
nécessaires au classement Type T de la salle des rencontres, deux conditions doivent être 
remplies : 

1. Un changement de titulaire est impossible pour des raisons économiques ou techniques ; 
2. Le montant de la modification ne peut être supérieur à 50 % du montant du marché initial. 
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En l’espèce, un changement de titulaire est impossible, pour des questions de responsabilité, de 
sécurité, de garantie et de dangerosité. En effet, les prestations électriques doivent être réalisées par 
une seule et même entreprise. La première condition est donc remplie. 

Le montant de la modification objet de l’avenant N°3 représente une plus-value de 16,99 % du 
montant du marché initial. La seconde condition est donc remplie. 

Par conséquent, il est donc nécessaire de conclure un avenant afin de procéder à ces travaux 
supplémentaires tels que détaillés dans le devis N°24/0156-0 validés par la Maîtrise d’œuvre.  

LOT N°10 / PLOMBERIE – CVC – FROID -CHAUFFAGE  

Ce lot a été attribué à la SAS THERMATIC. 

Les modifications envisagées de ce contrat portent sur la suppression de la gaine métallique Les modifications 

envisagées de ce contrat sont la conséquence d’une demande du Maître d’ouvrage de pouvoir 
accueillir des expositions dans la Salle des Rencontre. Cette demande implique un classement de la 
salle Type T, nécessitant des travaux supplémentaires. 

Les modifications envisagées portent sur : l’installation de RIA (Robinet d’Incendie Armé) 
nécessaire au classement Type T de la salle. 

Par conséquent, s’agissant d’une modification de faible montant, il est donc nécessaire de 
conclure un avenant afin de procéder à cette installation telle que détaillée dans le devis 
N°24050036/B validé par la Maîtrise d’œuvre.  

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N°10 464 720,27 € HT 

Montant de l’avenant N°1 Délibération N°2023-12-12 
-12 486,33 € 

HT   

Montant du projet d’avenant N°2 14 127,20 € HT 

Plus-value Avenant N°2 3,04 % 

Nouveau montant du Lot N°10 466 361,14 € HT   

PLUS-VALUE GLOBALE 0,35 % 

LOT N°17 / ESPACES VERTS  

Ce lot a été attribué à l’EURL LE JARDINIER DE GAIA. 

Les modifications envisagées portent sur : des améliorations paysagères. 

En cours de chantier et suite à la réflexion demandée par la Maîtrise d’ouvrage sur les espaces verts, notamment 
la modification des essences végétales, les équipes de maîtrise d’œuvre ont proposé des améliorations sur les 
terrasses végétalisées : 

- Marches avec madriers bois pour agrémenter les jardins. 

- Madriers bois pour augmenter la hauteur de terre et pose des ganivelles autour des 
lanterneaux de désenfumage qui s’avèrent très imposants sur les terrasses. 

Par conséquent, s’agissant d’une modification de faible montant, il est donc nécessaire de 
conclure un avenant afin de procéder à ces améliorations telles que détaillées dans le devis 
N°2024.05266 validé par la Maîtrise d’œuvre.  

Incidence financière des modifications : 

Montant initial du Lot N°17  46 269,50 € HT 

Montant du projet d’avenant N°1 4 258,00 € HT   

Nouveau montant du Lot N°17 50 527,50 € HT   

https://www.securiteincendie.fr/robinets-incendie-armes/


  

 90 

PLUS-VALUE GLOBALE 9,20 % 

 

Toutes les conditions étant remplies, les modifications détaillées ci-avant pour chaque lot 
sont conformes à la règlementation. 

Pour conclure, sur l’ensemble des 17 lots relatifs au marché public N°2022-08-MTX-052, montant global après 
mondifications s’élèvera à : 

Montant global initial 5 949 359,63 € HT 

Montant de l’ensemble des modifications depuis le 
commencement des travaux 

189 225,63 € HT  

Nouveau montant global modifié 6 138 585,54 € HT   

Pourcentage total  + 3,18% 

Répartition : 

Part Commune 3 991 227,73 € HT 

Part CCTC 2 147 357,81 € HT 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après délibération de bien vouloir : 

Article 1 :  
APPROUVER les modifications détaillées ci-avant qui feront l’objet d’un avenant sur chaque lot. 

Article 2 :  
AUTORISER Monsieur Le Maire, ou son représentant, à procéder à la signature de ces avenants et 
d’en assurer l’exécution.  

Article 3 :  

AUTORISER Monsieur Le Maire, ou son représentant, à procéder à la signature des modifications 
ultérieures (Avenants), quel que soit le pourcentage d’augmentation, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget et après accomplissement des obligations liées aux modifications des marchés publics et 
d’en assurer l’exécution.  

Monsieur le Maire souligne que là-aussi, c’est bien maîtrisé sur un chantier de cette ampleur avec + 
3,2 % sur les travaux. Il demande s’il y a des remarques et donne la parole à Monsieur CRESPE. 

Monsieur CRESPE indique voter contre cette délibération, ce qui lui permet de rappeler que sur la 
délibération précédente, c'est plus de 16% il insiste, c’est plus d’un demi-million d'euros sur cette 
partie-là.  

Monsieur le Maire met aux voix. 

POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Michel 
DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Maryse DEVEZE, 
Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise DUGARET, Gilles LOUSSERT, Philippe BLATIERE, Alain 
MARTI, Olivier PENIN, Carole LOUCHE, Roseline BRUNETTI, Pierre DEUSA, Christine LACROIX, 
Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Marie-Christine ROUVIERE). 
 
CONTRE 5 : (MM Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, 
Jean-Pierre FILHOL). 
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DELIB2024-07-11 -  ETUDE POUR DISSIMULATION DES RÉSEAUX ET GC TELECOM 
RD62 – CABANE DU BOUCANET 

 
Rapporteur : Alain MARTI 

La commune souhaite continuer à dissimuler les réseaux électriques et télécom, sur la Commune.  
 
L’emprise du chantier se situe sur la RD62 au niveau des Cabanes du Boucanet.  
 
Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage Syndicat Mixte d’Electricité du Gard (SMEG), pour 
lequel il est nécessaire de lancer des études. 
 
Afin de permettre au SMEG le lancement des études correspondantes, il convient de prendre acte du 
projet présenté et de s’engager à rembourser le SMEG du montant des études d’avant-projet en cas 
de renoncement du fait de la Commune. Dans le cas où le projet se réalise, les frais d’étude seront 
intégrés au montant de l’opération sur lequel est calculée la part communale.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir ouï cet exposé et en avoir délibéré : 
 

1- APPROUVE l’étude pour le projet de dissimulation des réseaux électriques et Génie Civil 
Télécom dont le montant total prévisionnel s’estime à : 

• Electricité : 48 000,00€ TTC, soit 576.00€ TTC d’études 

• Génie Civil Télécom : 18 000,00€ TTC soit 216,00€ TTC d’étude. 
 

2- APPROUVE le lancement des études nécessaires à la définition du projet. 
 

3- S’ENGAGE à inscrire sa participation, telle qu’elle figure dans l’état financier estimatif ci-joint 
et qui s’élèvera approximativement à : 

• Electricité : 14,000€ TTC (frais d’investissement de 5% inclus) 

• Génie Civil Télécom : 18 750,00€ TTC (frais d’investissement de 5% inclus) 
 

4- S’ENGAGE à verser sa participation aux études, en cas de renoncement au projet du fait de 
la commune, estimée à : 

• Electricité : 576,00€ TTC 

• Génie Civil Télécom : 216,00€ TTC 
 

5- AUTORISE le SMEG à mener toutes les investigations préparatoires nécessaires à 
l’élaboration de l’étude, 
 

6- AUTORISE Monsieur Le Maire à viser l’état financier estimatif et la convention de délégation 
ponctuelle ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.  

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire apporte réponse à la question posée précédemment par Monsieur FILHOL à 
savoir, pourquoi certains dossiers concernant le cimetière sont votés en délibérations et d’autres sont 
des décisions du Maire. Ce qui passe en décision, ce sont des attributions de columbarium et sur les 
questions suivantes, ce sont des rétrocessions. 
 
Monsieur le DGS complète par le fait que dans les rétrocessions, la Commune doit faire des calculs 
de prorata remboursement, cela doit donc passer par un vote alors que pour les attributions, elle ne 
fait qu’appliquer un tarif. 

DELIB2024-07-12 -  RÉTROCESSION A LA COMMUNE D’UNE CASE COLUMBARIUM 
CIMETIÈRE RIVE GAUCHE 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Madame Elisabeth MONLUN domiciliée Villa 
Beau Rivage10 Rue Jean Jaurès n°1 13270 FOS SUR MER, souhaite rétrocéder à la commune la 
case columbarium quinzenaire enregistrée sous le n° 2-C-L9, située au cimetière rive gauche dont 
elle avait obtenu la concession à compter du 06/06/2017 contre le versement de 900,00 €. 
 
Suite à la demande du titulaire de la case columbarium en date du 02 Mai 2024, la proposition de 
reprise par la commune et l’acceptation de celle-ci par la titulaire, la municipalité est en mesure 
d’accorder à Madame MONLUN un remboursement au prorata temporis des années restantes avant 
échéance (900,00 € divisé par 15 ans = 60,00€/an soit 60,00€ x 8 ans) soit 480,00€ montant devant 
être remboursé. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil Municipal, après délibération SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur le montant de ce 
remboursement auprès du titulaire de la case columbarium et à la rétrocession de cette case qui une 
fois rétrocédée pourra être de nouveau attribuée en application des tarifs, durée et autres conditions 
en vigueur fixés par le règlement du cimetière. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2024-07-13 -  RETROCESSION CONCESSION CIMETIÈRE RIVE GAUCHE 
MADAME LAFFUITE 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Madame Véronique LAFFUITE, fille de Madame 
Paulette LAFFUITE décédée le 13 novembre 2023, domiciliée 43 Avenue RASPAIL 95330 DOMONT, 
souhaite rétrocéder à la commune la concession perpétuelle n° 2-B-41 du cimetière rive gauche dont 
Madame Paulette LAFFUITE avait obtenu à compter du 07 Novembre 1989 contre le versement d’un 
montant de 4000,00 Frs soit 609,80€ pour la concession et 803,00 Frs soit 122,42 €uros en sus 
représentant les droits d’enregistrements. 
 
Cette concession étant libre de toute occupation, la commune est en mesure d’accepter cette 
rétrocession aux conditions de l’article 31 du règlement communal des cimetières. 
 
Cet article précise que le terrain de concession peut être rétrocéder contre paiement des deux tiers 
de la somme versée pour la concession l’autre tiers restant définitivement acquis puisque versé au 
Centre Communal d’Action Sociale, les frais d’enregistrement n’étant pas remboursables. En le cas 
d’espèce, les deux tiers, représentant un montant de 406,53 €uros pourront être reversés à Madame 
Véronique LAFFUITE. 
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Le caveau implanté sur la concession pourra être repris sur la base du montant équivalent au coût 
des caveaux réalisés par la commune sur le même cimetière. La valeur d’un caveau brut en 2008 
s’élevait à 1 950,00€ TTC. 
 
Le montant global de la rétrocession s’élèverait donc à 2 356,00 € (406,50 € + 1950,00 €), montant 
total accepté par Madame Véronique LAFFUITE par courrier le 14 Juin 2024. En le cas d’espèce, le 
montant de 2 356,00 €uros pourra être reversé à Madame Véronique LAFFUITE. 
 
Afin de pouvoir réattribuer la concession, il convient de définir le montant de la concession et sa 
durée de validité. Il est proposé 600,00€ pour cette concession qui serait trentenaire et 2 000,00 € de 
location pour le caveau existant, soit un montant global de 2 600,00 € pour une durée de 30 ans. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur la 
rétrocession de cette concession qui une fois rétrocédée pourra être de nouveau attribuée en 
application des tarifs et durée susmentionnés et aux autres conditions en vigueur dans le règlement 
du cimetière. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

DELIB2024-07-14 -  RETROCESSION CONCESSION CIMETIÈRE RIVE GAUCHE 
MONSIEUR PONS 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Daniel PONS domicilié, Résidence St 
Amour 4 Rue Jean-Charles Barthet 69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR, souhaite rétrocéder à la 
commune la concession trentenaire n° 2-G-6 du cimetière rive gauche qu’il avait obtenu à compter du 
24 Mars 2006 contre le versement de 580,00 € pour la concession et 15,00 €uros en sus 
représentant les droits d’enregistrements. 
 
Cette concession étant libre de toute occupation, la commune est en mesure d’accepter cette 
rétrocession aux conditions de l’article 31 du règlement communal des cimetières. 
 
Cet article précise que le terrain de concession peut être rétrocéder contre paiement des deux tiers 
de la somme versée pour la concession l’autre tiers restant définitivement acquis puisque versé au 
Centre Communal d’Action Sociale, les frais d’enregistrement n’étant pas remboursables. En le cas 
d’espèce, les deux tiers, représentant un montant de 386,66 €uros pourront être reversés à Monsieur 
Daniel PONS. 
 
Le caveau implanté sur la concession pourra être repris sur la base du montant équivalent au coût 
des caveaux réalisés par la commune sur le même cimetière. La valeur d’un caveau brut en 2008 
s’élevait à 1 000,00€ TTC. 
 
Le montant global de la rétrocession s’élèverait donc à 1 386,66 € (386.66 + 1000,00), montant total 
accepté par Monsieur PONS par courrier le 13 Mai 2024. En le cas d’espèce, le montant de 1386,66 
€uros pourra être reversé à Monsieur Daniel PONS. 
 
Afin de pouvoir réattribuer la concession, il convient de définir le montant de la concession et sa 
durée de validité. Il est proposé 600,00€ pour cette concession qui serait trentenaire et 2 000,00 € de 
location pour le caveau existant, soit un montant global de 2 600,00 € pour une durée de 30 ans. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
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Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré SE PRONONCENT FAVORABLEMENT 
sur la rétrocession de cette concession qui une fois rétrocédée pourra être de nouveau attribuée en 
application des tarifs et durée susmentionnés et aux autres conditions en vigueur dans le règlement 
du cimetière. 
 
Madame BRUNETTI souhaite signifier à l’assemblée que le jardin des souvenirs sur le cimetière 
derrière les pompiers a été rénové. 
 
Monsieur le Maire salue le travail qui a été réalisé et qui était nécessaire. Il faut que les lieux de 
sépultures soient bien entretenus et là-dessus, la Collectivité prend des dispositions afin d’avoir un 
meilleur entretien. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2024-07-15 -  REMBOURSEMENT ANACEJ – BILLETS DE TRAIN 

 
Rapporteur : Christine LACROIX 
 
Dans le cadre de sa délégation de conseillère jeune ANACEJ (Association Nationale des Conseils 
d’Enfants et de Jeunes), Carla Nouyrigat Spalma a réalisé des déplacements pour se rendre à 
différentes manifestations nommées ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une avance d’un montant de 719€ a été faite par cette dernière, 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré AUTORISE la Commune à procéder à ce 
remboursement. 
 
Monsieur le Maire se réjoui de l’engagement de Carla SPALMA. 
 
Monsieur CRESPE s’associe à l'ensemble du Conseil pour saluer et féliciter Carla pour son 
implication car il sait à quel point et depuis longtemps, l'enjeu de la participation des jeunes est pris 
en compte sur la Commune. C’est peut-être l'occasion d'avoir quelques éléments de plus sur le 
développement du Conseil municipal des jeunes puisque, c'est une délibération qui y fait référence. 
 
Pour Madame LACROIX, la délibération ne fait pas référence au Conseil municipal des jeunes et son 
fonctionnement. Elle tient à dire que leur soutien est envers Carla qui a une volonté de s'engager à 

Déplacements ANACEJ Carla NOUYRIGAT SPALMA    

  

Mandat 2024-26 Dates Montant   

Week-end d’intégration 
Com’J/Paris 

27/01/2024 123   

28/01/2024 105   

Week-end du Com’J/Paris 
 

23/03/2024 135   

24/03/2024 135   

Congrès Anacej Océan 
Indien/La Réunion 

07/04/2024 129   

16/04/2024 92   

 Total 719€   
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un niveau national voire international au sein de l’ANACEJ mais qu’elle n'a pas de mission 
particulière de représenter le Conseil municipal des jeunes et pour cela, il y a un agent qui encadre ce 
Conseil qui est en cours de constitution puisque-là, la Commune est en pré-constitution du groupe. Ils 
attendent la rentrée pour avoir quelques collégiens de plus, là il y a une douzaine de jeunes et une 
date d'installation a été arrêtée avec Monsieur le Maire en septembre. Il y aura un Conseil municipal 
des jeunes déjà bien rodé puisqu’il aura participé à un certain nombre de manifestations, d'opérations 
et d'animations en lien avec les objectifs qui sont de les sensibiliser au patrimoine, à la biodiversité, à 
l'environnement, au développement durable, à la solidarité… Ces jeunes ont déjà un petit peu 
expérimenté tout cela avec Karine Fleury qui est leur animatrice et qui sera officiellement animatrice 
du CMJV en septembre. 
 
 Monsieur le Maire la remercie pour ces éléments d'information qui valaient la peine d'en parler. Les 
élus sont heureux de voir ce redémarrage du Conseil municipal des jeunes volontaires. Il met aux 
voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

DELIB2024-07-16 -  JUMELAGE : TARIFS SÉJOUR 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
La Commune organise le déplacement dans le cadre du séjour Jumelage Jeunes Été 2024 à 
Dossenheim, il est prévu que ce déplacement se fasse cette année en minibus. Deux animateurs, 
agents de la Commune et du CCAS du Grau du Roi se relaieront sur la conduite et seront présents 
en lien avec les animateurs allemands, sur place auprès des enfants lors des animations. 
La participation demandée aux familles sera la suivante : 
 

- Voyage aller/retour du 25 juillet au 01 août 2024 : 150,00 € 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue » 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après délibération, VALIDE cette proposition et AUTORISE les services 
concernés à encaisser les sommes correspondantes. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

DELIB2024-07-17 -  JUMELAGE : REMBOURSEMENT DE FRAIS AUX AGENTS 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
La Commune organise le déplacement dans le cadre du séjour Jumelage Jeunes Été 2024 à 
Dossenheim, il est prévu que ce déplacement se fasse cette année en minibus. Deux animateurs, 
agents de la Commune et du CCAS du Grau du Roi se relaieront sur la conduite et seront présents 
lors des animations. 
 
Dans ce cadre, il est habituellement prévu que les animateurs soient munis de la carte bleue de la 
régie REDEC, or suite au récent changement d’agent, la carte bleue n’a pour l’instant pu être 
renouvelée au nom de l’agent en charge du CMJ/Jumelage. 
 
Les animatrices seront donc dans l’obligation de faire l’avance des différents frais sur place, à savoir : 
achat de carburant, alimentation, frais de restauration et autres frais dont le montant sera soumis à la 
validation préalable de la hiérarchie et de l’autorité. 
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Ces frais seront remboursés aux agents sur présentation des justificatifs et sous le contrôle de la 
hiérarchie concernée. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après délibération, VALIDE cette proposition et AUTORISE les services 
concernés à rembourser ces dépenses. 
 
Monsieur le Maire dit qu’il y a de la dynamique à la fois sur le CMJ mais aussi sur le jumelage. Il 
salue l’arrivée de Karine FLEURY qui s’investie et qui est accompagnée par tous les acteurs 
concernés. Il demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2024-07-18 -  TARIFS ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE THÉATRE ERIC 
TURQUAY : ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 

 

Rapporteur : Robert GOURDEL 

Une simplification et une refonte des tarifs de l’école des arts ont été étudiées avec pour objectif, de 

faciliter l’accès à cette offre culturelle aux enfants de familles défavorisées et en mettant en relation le 

montant annuel des inscriptions avec le nombre annuel des cours offerts. 

Il faut préciser que les cours individuels pour les instruments de musique sont de 30 minutes, que les 

cours collectifs musicaux sont d’1 heure et que les cours collectifs de théâtre sont d’1 heure 30. 

L’école des arts fonctionne de la 3ème semaine de septembre jusqu’à la dernière semaine de juin et 

ferme comme les établissements scolaires soit 34 semaines. 

Il est proposé de s’engager sur 33 semaines de cours avec la possibilité de décaler en cas 

d’évènements imprévus et de baser le tarif annuel sur ce nombre. 

Il est également proposé que le tarif pour les résidents du Grau-du-Roi soit 50 % du tarif de base 

pratiqué pour les extérieurs. 

Enfin, un tarif spécial pour les familles de résidents non imposables est créé, sachant que pour toutes 

les familles, les enfants supplémentaires ont un tarif réduit. 

Pour donner un ordre de référence pour le coût à l’année d’un cours on a : 

- Coût de revient cours individuel instrument : 900 euros 

- Coût de revient cours collectif musical : 1 800 euros 

- Coût de revient cours collectif théâtre : 2 700 € 

A partir de ces éléments, il est proposé : 

TARIFS DE BASE (Extérieurs) A L’ANNÉE : 

- Adulte (1 instrument) : 33 x 14 / cours = 462 euros 

- Instrument supplémentaire : 33 x 9 / cours : 297 euros  

- Enfant (1 instrument) : 33 x 12 / cours = 396 euros 

- Enfant ou instrument supplémentaire : 33 x 8 / cours = 264 euros 

 

PRATIQUES MUSICALES COLLECTIVES (Ateliers jusqu’à 3 par semaine) : 

- 33 x 3 x 3 / atelier = 297 euros 

 

THEÂTRE : 

- Théâtre adultes : 33 x 12 / cours = 396 euros 
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- Théâtre enfants : 33 x 8 / cours = 264 euros 

- Enfants supplémentaires : 33 x 6 / cours : 198 euros 

 

TARIFS RÉDUITS (résidents) A L’ANNÉE : 

- Adulte (1 instrument) : 33 x 7 / cours = 231 euros 

- Instrument supplémentaire : 33 x 4,5 cours = 148,5 euros 

- Enfant (1 instrument) : 33 x 6 / cours = 198 euros 

- Enfant ou instrument supplémentaire : 33 x 4 / cours = 132 euros 

 

PRATIQUES MUSICALES COLLECTIVES (Ateliers jusqu’à 3 par semaine) : 

- 33 x 3 x 1,5 / atelier = 148,50 euros 

 

THEÂTRE : 

- Théâtre adultes : 33 x 6 / cours = 198 euros 

- Théâtre enfants : 33 x 4 / cours = 132 euros 

- Enfants supplémentaires : 33 x 3 / cours = 99 euros 

 

PRÊT D’INSTRUMENT : 

 

Le montant de la caution est de 750 euros. 

 

TARIF SOCIAL (résidents) A L’ANNÉE : 

- Enfant (1 instrument) : 33 x 3 / cours = 99 euros 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue » 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré se PRONONCENT FAVORABLEMENT 
sur ces tarifs 2024/2025. 
 
Monsieur le Maire remercie Messieurs GOURDEL et JOUANNET sur ce sujet pour 
l'accompagnement. Il y a un nouveau directeur, la Collectivité a fait confiance à un jeune de l’école et 
il en est très heureux. La dynamique est bonne et une belle volonté aussi pour permettre au plus 
grand nombre de personnes de pouvoir accéder à ce plaisir de pratiquer la musique ou le théâtre. Il 
demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2024-07-19 -  Tarifs saison théâtrale 2024/2025 : Espace Jean-Pierre 
CASSEL 

 
Rapporteur : Robert GOURDEL 

      

SPECTACLE DATE TARIF 
TARIF 

REDUIT 
TARIF 

Abonnement    
 OCTOBRE 2024    

Michel et Yvette Dimanche 6 octobre 2024 gratuit    

 NOVEMBRE 2024    

ANTONIA DE RENDINGER 
Scène de corps et d'esprit 

Samedi 9 novembre 2024 20 € 16 € 10 €    
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Embrasse moi idiot Samedi 16 novembre 2024 20 € 16 € 10 €    

La Truite Samedi 23 novembre 2024 20 € 16 € 10 €    

Les hommes du président Samedi 30 novembre 2024 20 € 16 € 10 €    

DECEMBRE 2024    

La fête foraine magique Dimanche 15 décembre 2024 gratuit    

 JANVIER 2025    

Revue "Stars"  Dimanche 19 janvier 2025 16 € 12 € 8 €    

FEVRIER 2025    

PATER samedi 1er février 16 € 12 € 8 €    

PIAF on se fou du passé Samedi 15 février 2025 20 € 16 € 10 €    

Chaussons! Jeune public Mercredi 26 février 2025 
Spectacle tarif unique 5€ 

Atelier + spectacle 10€ 
   

 MARS 2025    

Bienvenue au bel 
automne 

Samedi 8 mars 2025 16 € 12 € 8 €    

Dance N'speak Easy Samedi 22 mars 2025 20 € 16 € 10 €    

 AVRIL 2025    

Les mangeurs de lapin Samedi 5 avril 2025 16 € 12 € 8 €    

Chango et le tambour 
magique - Jeune public 

Mercredi 16 avril 2025 
Spectacle tarif unique 5€ 

Atelier + spectacle 10€ 
   

  
      

Tarif abonnement 25€ Carte annuelle nominative (tous les spectacles à demi-tarif, sauf 
spectacle jeune public)  

  

Tarif réduit : pour les moins de 25 ans, les demandeurs d'emploi et PMR sur justificatif 

Tarif jeune public spectacle : Tarif unique 5€ 
   

Tarif jeune public atelier+spectacle : Tarif unique 10€  
   

Tarif centre de loisirs pour spectacle jeune public : 4€  
 

Tarif groupe : tarif réduit à partir de 10 personnes 
(sauf spectacle jeune public) 

      

Tarif école des arts Eric TURQUAY : demi-tarif sur présentation d'un justificatif (sauf spectacle 
jeune public) 

  

Tarif scolaire : demi-tarif (sauf spectacle jeune public) 
   

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil municipal après en avoir délibéré VALIDE les tarifs pour la saison 
théâtrale 2024/2025. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2024-07-20 -  TARIFS LIGNE & FORME A PARTIR DU 1er SEPTEMBRE 2024  

 
Rapporteur : Marie-Christine ROUVIERE 

 
Tarifs actuels : 
 

TICKET  CARTE 20 SEANCES CARTE 40 SEANCES CARTE 60 SEANCES 

4 € la séance 
42,00 € 

(-de 18 ans) 
52,00 € 

63,00 € 
(-de 18 ans) 

84,00 € 
84,00 € 

(-de 18 ans) 
115,00 € 

 
Tarifs à compter du 1er septembre 2024 (rentrée) : les tarifs avaient été augmentés en 2023 mais 
restaient très en dessous de ce que pratique les autres clubs de sport – A noter : la salle de danse, 
notamment les vestiaires sont refaits à neuf – la salle de musculation depuis 2 ans est régulièrement 
équipée en nouveaux appareils. 
 

TICKET  CARTE 20 SEANCES CARTE 40 SEANCES CARTE 60 SEANCES 

5 € la séance 
42,00 € 

(-de 18 ans) 
60,00 € soit 
3€ la séance 

63,00 € 
(-de 18 

ans) 

90,00 € soit 2.25€ 
la séance 

84,00 € 
(-de 18 

ans) 

120.00 € soit 
2€ la séance 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Les membres du Conseil municipal après délibération se PRONONCENT FAVORABLEMENT sur 
ces tarifs à partir du 1er septembre 2024. 
 
Monsieur le Maire voit qu’effectivement la conduite des politiques publiques de la Municipalité en la 
matière, l’accès à la culture, au sport…se maintiennent. La Commune facilite l’accès de toutes ces 
activités à toutes les personnes. C’est à souligner car des fois il entend, que la Ville ne fait rien pour 
la population. Il demande s’il y a des questions et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

DELIB2024-07-21 -  DÉNOMINATION DE VOIE PUBLIQUE – ALLÉE ROBERT BADINTER 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Suite aux travaux de réalisation de la nouvelle allée en façade arrière de la gare, il convient de 
dénommer cette voirie communale :  
 
Allée Robert BADINTER. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Le Conseil municipal, après délibération se PRONONCE FAVORABLEMENT sur cette proposition et 
d’accepter la dénomination de cette voie tel que précisé ci-dessus. 
 
Monsieur le Maire tient à dire que c'est sur proposition de Claude Bernard que la Commune a adhéré 
à cette proposition considérant que Robert BADINTER a marqué la vie de cette république, il est 
décédé récemment, comme l’a marqué Simone VEIL. L’avenue a été nommée en continuité et qui 
constituera un grand axe urbain avec l'avenue Simone Veil qui se prolongera par l'avenue Robert 
BADINTER. Il donne la parole à Monsieur CRESPE. 
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Monsieur CRESPE se réjouit de rendre hommage à des personnalités publiques de cette envergure 
pour la Commune du Grau-du-Roi et ils voteront cette délibération. Pour autant, il y a un peu plus 
d’un an, ils avaient évoqué l'idée du Père ANVESIO et, Monsieur le Maire avait dit que c'était une 
bonne idée et il se dit que peut-être la Collectivité va pouvoir dénommer une rue ou un espace au 
nom de Père ANVESIO qui a beaucoup œuvré localement dans la solidarité pour chacun et chacune 
des Graulens. C'est un hommage qui lui semble important, les élus avaient été sensibles lors de son 
départ. Il renouvelle à cette occasion cette idée qu’il souhaite voir mise en pratique. 
 
Monsieur le Maire répond que Monsieur CRESPE fait bien de le rappeler. Il met aux voix.  
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

DELIB2024-07-22 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – ASSOCIATION 
GRAULENNE DES FÊTES DE LA SAINT-PIERRE 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
La Commune souhaite octroyer une subvention exceptionnelle à hauteur de 8 500€ à l’association 
graulenne des fêtes de la St Pierre, sur présentation de factures. L’association suite à l’annulation 
des fêtes ayant des frais engagés (tee-shirts), des frais pour la journée du 29/6 et aucune recette, est 
en difficulté financière et ne pourrait avoir de fonds de roulement pour organiser comme chaque 
année le noël des enfants des pêcheurs.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de bien vouloir se 
PRONONCER sur cette demande de subvention exceptionnelle à l’Association GRAULENNE des 
fêtes de la Saint-Pierre. 
 
Monsieur le Maire indique avoir eu des échanges sur ce sujet avec les membres du Conseil municipal 
qui prennent cette décision. Il demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

 

DELIB2024-07-23 -  PERSONNEL COMMUNAL : ELECTIONS EUROPEENNES ET 
LEGISLATIVES  

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 

Les agents de catégorie B et C qui participent à l’organisation des scrutins sont rémunérés en heures 

supplémentaires alors que ceux de catégorie A, peuvent bénéficier d’une prime spécifique l’IFCE 

(Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Élections). 

Ces dispositions conduisent à d’importants écarts de rémunération selon la catégorie alors que les 

services rendus et les contraintes sont les mêmes. 

Depuis plusieurs années, il a été acté que les agents qui participent aux élections devaient bénéficier 

d’un même complément de rémunération pour une même mission accomplie. 

Les agents d’accueil doivent être présents 15 minutes avant l’ouverture du bureau de vote pour 10 

heures de travail continu pour orienter les électeurs et contribuer à la bonne tenue du bureau de vote. 

Il est proposé qu’ils bénéficient de 10 H x 25 € / H = 250 euros bruts par journée de scrutin. 
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Les secrétaires de bureau de vote doivent être présents 1 heure avant l’ouverture du bureau de vote 

afin que celui-ci soit prêt à l’ouverture du scrutin, rester présents pendant les 10 heures de durée du 

vote, période pendant laquelle ils assistent le Président, rappellent la règlementation et peuvent 

remplacer un assesseur. 

Après la clôture du bureau de vote, ils suivent les opérations de dépouillement à l’issue duquel, ils 

préparent les documents pour la Préfecture. Ils sont membres du bureau de vote dont ils sont le 

scribe, c’est-à-dire qu’ils doivent rendre compte par écrit du déroulement de vote. 

Il est proposé qu’ils bénéficient de 14 H X 36 € / H = 504 € euros bruts par journée de scrutin et le 

secrétaire de bureau centralisateur qui doit rester présent pour la fusion des résultats des 7 bureaux 

de vote bénéficie de 15 H X 36 € / H = 540 €. 

Les opérations d’affichage des taux de participation bureau par bureau puis, des résultats du 

dépouillement nécessitent l’appui du service informatique qu’il est proposé de prendre en compte sur 

la base de 36 € / H avec le nombre d’heures de mobilisation de l’agent. 

Enfin, l’agent superviseur des élections doit être présent comme le secrétaire du bureau 

centralisateur, s’assurer que tous les bureaux de vote seront prêts et équipés pour 8 heures, pendant 

la durée du scrutin apporter aux Présidents et secrétaires des bureaux de vote des réponses face aux 

situations particulières auxquelles ils peuvent être confrontées, et après la clôture du scrutin 

superviser et assister toutes les opérations de dépouillement, de rédaction des procès-verbaux 

jusqu’à la transmission en Préfecture. 

Il est proposé que cette mission bénéficie de 15 H X 40 € / H= 600 € brut par journée de scrutin. 

Pour les agents de catégorie B et C, il est proposé que ces montants soient versés sous forme 

d’heures supplémentaires complétées de CIA spécial élections de façon à ce que tous les agents 

ayant accompli une mission semblable reçoivent un montant similaire. 

Pour les agents de catégorie A, il est proposé de voter une enveloppe d’IFCE sur les bases 

suivantes : 

● Élections Européennes du 09 juin 2024 : 

3 agents présents dont : 

- 1 pour l’accueil soit 250 euros (10 H) 

- 1 pour l’appui informatique soit 504 € (14 H) 

- 1 non rémunéré (12 H) 

 

TOTAL : 754 euros à rémunérer 

 

Le montant maximum de l’enveloppe serait de 3 x 1 091,70 x 8 = 2 183,40 euros. Il est proposé 

          12  

de ne voter que 35 % du montant de l’enveloppe autorisée en appliquant le coefficient de 0,35 x 8 = 

2,8 pour une enveloppe maximum de 764,19 euros. 

 

● Élections législatives du 30 juin 2024 : 

2 agents présents dont : 

- 1 pour l’accueil soit 250 € (10 H) 

- 1 non rémunéré (12 H) 

Le montant maximum de l’enveloppe serait de 2 x 1 091,70 x 8 = = 1 455,60 euros. Il est  

           12 

proposé de ne voter que 18 % du montant de l’enveloppe autorisée en appliquant le coefficient de 

0,18 x 8 = 1,44 pour une enveloppe maximum de 262 €. 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
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Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller Départemental du Gard, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

- VOTE une enveloppe d’IFCE de 764 euros pour le scrutin du 09 juin 2024 avec une attribution 

individuelle maximum de 504 euros. 

- VOTE une enveloppe d’IFCE de 262 euros pour le scrutin du 30 juin 2024 avec une attribution 

individuelle maximum de 250 euros. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à attribuer du CIA spécial élections pour permettre aux agents 

concernés de bénéficier en complément des heures supplémentaires des montants fixés plus 

haut en fonction des missions accomplies. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2024-07-24 -  PERSONNEL COMMUNAL : CRÉATIONS DE POSTES 

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 

 
I – Création, Vacances et Suppression de postes 
 

À compter du 01 juillet 2024, il convient de renouveler : 
 
- 4 postes d’adjoint administratif à durée déterminés arrivants à échéance : 1 au pôle 

secrétariat du maire, 1 à la direction des ressources humaines, 1 au service 

communication et 1 au service de la régie 

- 1 poste d’attaché en contrat à durée indéterminée pour le service communication à l’issue 

des 3 ans renouvelés 2 fois et en l’absence de titulaire pouvant exercer les missions. 

Il convient de créer par voie de mutation : 
 
- 1 poste d’adjoint technique pour le service électricité (Remplaçant 1 agent affecté à 

l’EHPAD) 

- 1 poste de gardien brigadier (Renforcement effectif) 

Il convient de créer un poste d’adjoint technique en CDD au sein du service informatique. 
 

A l’issue de la période de reclassement d’un agent de l’EHPAD, il convient de muter cet agent au sein 
de la collectivité et par conséquence de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe qui 
viendra compléter l’équipe d’entretien de la Collectivité 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 
Conseiller Départemental du Gard, 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré se PRONONCE FAVORABLEMENT sur ces créations 
de postes. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations. 
 
Madame SCOLLO-OGIER indique qu’il y a 4 renouvellements de contrat à durée déterminée, une 
titularisation, trois créations par mutation et une création pure. Création par mutation cela veut dire 
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que des personnes viennent dans les services désignés depuis d'autres services donc au final, il y a 
une création pure c'est bien cela ? 
 
Monsieur le Maire confirme. 
 
Madame SCOLLO-OGIER poursuit en demandant s’il serait possible, lorsqu'il y a des délibérations 
comme celle-ci, d’avoir le tableau des effectifs. 
 
Monsieur le Maire acquiesce. Il met aux voix.  
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2024-07-25 -  VŒU RELATIF AUX COMMÉMORATIONS DES FÊTES DES 
SAINT-PIERRE ET DES PÊCHEURS 

 
Rapporteur : Le Maire 

Considérant que la pêche joue un rôle majeur au Grau du Roi, et l’importance qu’ont les marins 

pêcheurs économiquement et socialement pour notre ville,  

Considérant que les pêcheurs apportent à la commune un supplément d’âme présent dans la 

conscience collective des habitants du Grau du Roi, et font rayonner notre identité et notre territoire, 

Considérant les valeurs de labeur et de solidarité qui sont portées par les pêcheurs, et les repères 

patrimoniaux, traditionnels et culturels qu’ils véhiculent, 

Considérant la rudesse de leur métier, les contraintes et les enjeux auxquels ils doivent faire face 

dans un contexte d’incertitude économique et de temps troublés par le dérèglement climatique et la 

conflictualisation de nos sociétés, 

Considérant que les Fêtes de la Saint-Pierre et des pêcheurs, fruit de l’engagement associatif et du 

soutien inconditionnel de l’ensemble des municipalités successives, est devenue un temps 

incontournable de la vie associative, religieuse et culturelle du Grau du Roi, 

Considérant l’importance du temps de ferveur autour de Saint Pierre, le saint patron des marins 

pêcheurs, de commémoration en souvenir et hommage des pêcheurs et marins péris en mer, et la 

fête populaire, attirant des dizaines de milliers de personnes pour participer aux hommages et 

festivités, 

Considérant que la sortie en mer est l’un des temps forts incontournable de la Saint-Pierre, 

Considérant que les impératifs imposés par l’Etat de fournir un test de stabilité pour les navires de 

plus de 12 mètres ne pouvaient être honorés malgré tous les efforts que les armateurs ont Secrétaire 

d’Etat chargé de la Mer consentis pour répondre aux exigences de sécurité, en particulier 

l’association des Fêtes de la Saint-Pierre. 

Considérant que la municipalité, par solidarité avec les marins pêcheurs, a décidé d’annuler les 

festivités programmées pour l’édition 2024 et que seule une cérémonie liturgique et un dépôt de 

gerbe de fleurs au pied de la stèle érigée à la mémoire des marins pêcheurs péris ou disparus ou mer 

a eu lieu, 

Considérant les courriers que M. le Maire du Grau du Roi a adressés à M. Hervé Berville, Secrétaire 

d’Etat chargé de la Mer et à M. le Préfet du Gard Jérôme Bonnet pour interpeller sur l’importance des 

Fêtes de la Saint-Pierre 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Président de la Communauté de Communes « Terre de Camargue », 

Conseiller Départemental du Gard, 

 

Le Conseil Municipal du Grau du Roi émet le vœu : 
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- Que les cérémonies et festivités de la Saint-Pierre puissent se DÉROULER de manière 

traditionnelle dès l’année prochaine 

 

- Qu’un dialogue soit RÉENGAGÉ entre l’Etat, la municipalité et les représentants des marins 

pêcheurs afin de travailler à des solutions pour permettre la bonne organisation de la Saint 

Pierre. 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CRESPE. 
 
Monsieur CRESPE ajoute espérer que l’année prochaine, les fêtes de la mer se tiendront, il dira plus 
précisément comme elles se sont toujours tenues c'est-à-dire, indépendamment de certaines 
considérations. Il faut vraiment que cela reprenne comme c'était le cas auparavant et ils se 
mobiliseront pour le faire. 
 
Monsieur le Maire est bien d’accord. Il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

INFORMATION 
 
 

RAPPORT DES REPRÉSENTANTS DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SEM LOCALE BRL – 
EXERCICE 2023 

 
La SEM locale BRL transmet à la Commune un rapport rappelant son historique, son objet 
social, ses domaines d’activité, l’adresse de son siège social, le nombre de ses salariés, la 
répartition de son capital, l’organisation de sa gouvernance, les noms du Président, du 
directeur général et des administrateurs, en identifiant ceux qui représentent la Collectivité 
territoriale ou le groupement actionnaire, les principales activités et opérations de l’année 
écoulée en identifiant celles qui concernent la collectivité territoriale ou le groupement 
actionnaire et ses perspectives de développement. 
 
Créée en 1955, la compagnie nationale d’aménagement de la Région du Bas-Rhône Languedoc, 
devenue BRL en 2009, est organisée en groupe de sociétés depuis 1993, avec des filières 
constituées par apports partiels d’actifs autour de ses métiers. Le groupe BRL participe aux côtés des 
acteurs locaux à l’aménagement de l’Occitanie Méditerranéenne ainsi qu’à des projets structurants, 
d’aménagement hydraulique et de développement des territoires, en France et à l’international. 
 
La vocation du groupe est de proposer des solutions durables d’aménagement territorial dans les 
domaines de l’eau, de l’environnement et de la biodiversité, en s’appuyant sur les métiers de ses 
sociétés : 
 

o    Concessionnaire et maître d’ouvrage du Réseau Hydraulique Régional pour le compte 
de la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 
 

o    Gestionnaire de grands ouvrages hydrauliques et exploitant de services publics d’eau 
brute, d’eau potable et d’assainissement 
 

o    Ingénieur-conseil et maître d’œuvre 
 

o    Création, entretien d’espaces verts et pépiniériste (production de végétaux d’ornement 
adaptés au contexte méditerranée) 

 
Son actionnariat est majoritairement détenu par le secteur public (Collectivités Locales). 
 
Le capital social de BRL au 31 décembre 2023 : 
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- Montant : 29 588 779,48 euros 
- Valeur nominale de l’action : 2 € 21 
- Répartition du capital de la SAEML BRL : 77,13 % pour les Collectivités Territoriales et 
22,87 % pour les autres actionnaires. 
 
Aucune augmentation ou réduction de capital n’a été réalisée au cours des 5 dernières 
années. La Commune du Grau-du-Roi détient 5 actions soit moins de 0,01 % du capital 
social. 
 
Le rapport étant trop volumineux, il vous sera transmis par voie dématérialisée. 
 
 

MARCHÉ OUBLIC DE FOURNITURES n°2024-06-MFO-015 – RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME 
D’ÉCLAIRAGE DU THÉATRE JEAN-PIERRE CASSEL 

 
Rapporteur : Alain MARTI 

Dans le cadre de cette opération, une consultation a été organisée conformément aux 

articles L. 2123-1, R. 2123-1, R.2123-4 et R.2123-5, du Code de la commande publique 

définissant la procédure adaptée ouverte. 

I/ La publicité 

L’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC) a été diffusé sur les supports suivants : 

➢ Profil d’acheteur : https://www.marches-publics.info (plateforme « AWS ») Avis d’appel public à la 

concurrence mis en ligne le 17/06/2024 

➢ Site de la Ville :  https://ville-legrauduroi.fr/la-mairie-2/marches-publics Mis en ligne le 17/06/2024 

II/ Les données essentielles du marché 

Objet du marché :  

Le présent marché a pour objet le renouvellement du système d’éclairage de la salle de 

Théâtre Jean-Pierre Cassel. Cette prestation comprend : 

- ................................................................................................................................ Le passage 

au LED (économies d’énergie) de l’ensemble de l’éclairage de la salle Jean-Pierre 

CASSEL ; 

- ................................................................................................................................ Le 

remplacement et la modernisation du système de gestion de l’éclairage ; 

- ................................................................................................................................ La mise aux 

normes et la sécurisation des éclairages des escaliers ; 

- ................................................................................................................................ La mise en 

réseau informatique de la salle. 

Durée du marché :  

La durée du présent contrat est fixée à 12 mois à compter de la date fixée par ordre 

de service. 

Un planning précis sera annexé à l’ordre de service afin de préciser les différentes 

périodes d’intervention. 

Les prestations pourront être réalisées en une ou plusieurs phases en fonction du 

programme d’occupation de la salle (saison théâtrale). 

https://www.marches-publics.info/
https://ville-legrauduroi.fr/la-mairie-2/marches-publics
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III/ La remise des candidatures et des offres 

Date et heure limites de réception des plis : Mardi 02 juillet 2024 à 19H00 

Dans le cadre de cette procédure, il a été reçu : 

▪ Dans les délais : 1 pli 

▪ Hors délais :  0 plis 

Les Membres de la Commission des marchés à procédure adaptée (MAPA), réunis 

vendredi 05 juillet, ont validé l’analyse technique faite en fonction de critère de 

jugement suivants : 

Critères de jugement des offres Pondération 

Valeur technique de l’offre 60 % 

Prix global de l’offre 40 % 

 

Le marché public a été attribué à l’entreprise suivante :  

 

N° Pli : 1 

Nom de l’entreprise : SARL SCOP TEXEN 

Montant de l’offre H.T. :  71 352,35 € 

 

Après analyse du pli reçu, faite en fonction des 2 critères pondérés de jugement des 

offres mentionnés dans le règlement de la consultation, l’unique offre de la société 

désignée ci-dessus est régulière, acceptable et appropriée. 

Cette entreprise a donc présenté l’offre économiquement la plus avantageuse. 

En vertu de la délégation de signature de Monsieur Le Maire ou de son représentant, 

accordée par le Conseil Municipal en séance du 30/09/2020 (Délibération N°2020-

09-07), le contrat détaillé ci-avant a été signé puis notifié au titulaire le 12/07/2024. 
 
 

MAPA 

 
Rapporteur : Le Maire 
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Madame SCOLLO-OGIER signale avoir adressé une question par courrier. 
 
Monsieur le Maire lui répondra par écrit. 
 
Monsieur CRESPE a une question concernant la pêche de loisir. Tout d'abord, il tient à condamner 
tous les actes de malveillance à l'encontre des pêcheurs professionnels et il pense, que la sécurité 
sur le port et aux abords doit être repensée. Notamment, s'assurer du bon fonctionnement des 
caméras de vidéosurveillance sur le port et le contrôle de l'accès à ce dernier. Cependant, ces 
derniers temps, il a été alerté par une recrudescence du contrôle par les forces de police vécue 
comme du harcèlement par les pêcheurs de loisir et les vacanciers qui l'ont sollicités. De plus, un 
arrêté a été pris par la Région afin d’interdire strictement et sans condition la pêche dans le port de 
pêche. Cette attitude consiste à pénaliser le plus grand nombre en raison de l'hypothèse, qui consiste 
à accuser de tous les maux les pêcheurs à la canne. Ces contrôles peuvent avoir lieu y compris au 
chenal sud où il n'y a pas de pêcheur professionnel et sur l'ensemble de la ville qui l’amène à cette 
interrogation, pourquoi ne pas travailler avec les pêcheurs à la canne pour établir un véritable zonage 
et un règlement de la pêche ? Sur ce dossier, il tient à faire un rappel des positions de son groupe qui 
consiste, à autoriser des zones et des horaires de pêche sur l'ensemble de la Commune en délimitant 
les zones en fonction des besoins, établir une charte de bonne pratique des pêcheurs à la canne afin, 
de diffuser une culture éco-durable de la pratique de la pêche. Enfin, augmenter les contrôles ciblés 
afin de sanctionner les personnes qui ne respecteraient pas ces règles. Une fois de plus, il est 
convaincu que la Ville s’honorerait à établir le dialogue et la bienveillance envers les pécheurs, qu'ils 
soient des vacanciers ou des habitants permanents de la Commune. 
 
Monsieur le Maire répond que cela a été fait. Tout ce que Monsieur CRESPE décrit comme étant 
possible ou une volonté a été fait. Il a rencontré les pêcheurs, il s’est retrouvé en salle du 3ème avec 
30 ou 40 pêcheurs de loisir. La Commune a établi des règles, précisé les endroits où il était possible 
de pêcher ou pas, comment pêcher. Un document a été établi sur les bonnes pratiques. 
 
Monsieur CRESPE dit que le document de la Région, il existe, il ne dit pas le contraire. C’est juste 
qu’avec l’arrêté qui a été pris, cela supprime toutes les zones de pêche. 
 
Monsieur le Maire poursuit. Il y a même eu un document de fait sur les bonnes pratiques en 
collaboration avec les marchands d’appâts. Cela remonte à plusieurs années. Les mots que Monsieur 
CRESPE vient de prononcer étaient ceux de Monsieur le Maire lorsqu’il souhaitait arriver à ce 
dialogue de choses partagées.  Là, il se retrouve face à une situation qui est violente. Il y avait aussi 
établi sur les autres sites, il se souvient, un petit document triptyque sur lequel il était expliqué les 
endroits où il était possible de pêcher. Il ne désespère pas qu’à un moment donné, il retrouve le 
chemin du dialogue mais dans la situation telle qu’elle est, avec une escalade du risque, il a préféré 
suivre cette intention d'interdire la pêche strictement. Il comprend que ça soit contrariant pour un bon 
nombre, il est en responsabilité. Si le dialogue peut être repris à un moment donné et arriver à une 
solution intermédiaire… mais pour l’instant, ce n’est pas le cas. 
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Monsieur TOPIE explique que si cette décision a été prise c’est aussi parce qu’à l’occasion de la 
réunion du Conseil portuaire, les représentants des pêcheurs de la prud’homie leur ont dit que s’il y a 
encore des personnes qui pêchent que ce soit à la canne, un papé qui emmène son petit et tout, ils 
quittaient l’assemblée et il n’y avait plus de discussion. Aujourd'hui, c’est interdit de pêcher ainsi, la 
Police et la Gendarmerie n’ont pas à regarder le poids du plomb.  
 
Ce que Monsieur CRESPE comprend, c’est que dans la zone port de pêche c’est interdit strictement 
par arrêté et cela il l’a bien entendu, la réponse était très claire. 
 
Monsieur TOPIE indique qu’à Port-Camargue, cela fait des années que c’est interdit. Tous les ports 
sont interdits. C’est une entrave à la navigation mais pas qu’aux pêcheurs. 
 
Monsieur CRESPE dit que Monsieur TOPIE vient de dire que c’était autorisé de pêcher. 
 
Monsieur TOPIE répond qu’il n’a rien dit de la sorte. 
 
La séance est levée à 21h23. 

 
 


